
Vous  a-t-on  demandé  de  faire  plus  avec 
moins pour garantir la conformité EHS mondia-
le ?   

Lors de trois webinaires Enhesa en septembre 
et octobre 2009, Frank Brandauer, consultant 
EHS exécutif d’Enhesa et ancien directeur EHS 
d’Avery  Dennison,  explorera  les  différentes 
approches de vérification et alternatives em-
ployées par les sociétés pour réduire les coûts 
et améliorer l’efficacité tout en maintenant une 
réalité d’application.  

  

Ces webinaires gratuits sur les programmes 
d’audit EHS se tiendront aux dates suivantes : 

·  Mardi 29 septembre 2009  
11h00, heure normale de l’Est américain / 
17h00, heure de l’Europe centrale 

·  Jeudi 1 er octobre 2009  
13h00, heure normale de l’Est américain / 
19h00, heure de l’Europe centrale 
  
Pour en savoir plus sur ces webinaires, contac-
tez  Maria  Panteris  à  l’adresse  suivante  : 
mp@enhesa.com 
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Les organisations qui entreprennent des au-
dits EHS sont souvent à la recherche d’audi-
teurs environnementaux certifiés (Certified Pro-
fessional Environmental Auditors-CPEA), c’est-
à-dire des auditeurs EHS agréés par le « Board 
of Environmental, Health & Safety Auditor Certi-
fications » (BEAC), car cette certification garan-
tit les compétences professionnelles de l’audi-
teur. Le respect ou, au moins, la prise en comp-
te des normes de la BEAC dans la réalisation 
d’un audit, assure un niveau de cohérence et 
d’objectivité plus élevé. Beaucoup d’organisa-
tions ont modelé ou remodelé leurs program-
mes d’audit de façon à ce qu’ils soient confor-
mes aux normes de la BEAC et, par consé-
quent, elles évaluent régulièrement la mise en 

œuvre de ces programmes par rapport à ces 
mêmes normes. Bien que les normes de la 
BEAC soient surtout respectées aux États-Unis, 
leur pertinence à l’échelle mondiale est une 
évidence. 

La BEAC est la principale organisation impli-
quée dans la certification des auditeurs EHS 
aux États-Unis (www.beac.org). Les domaines 
de certification de la BEAC incluent la conformi-
té environnementale, la santé et la sécurité, les 
systèmes de gestion, ainsi que la gestion res-
ponsable (Responsible Care®). Tout auditeur 
répondant aux critères de qualification et ayant 
réussi l’examen de certification devient, dans le 
domaine  concerné,  un  CPEA  agréé  par  la 
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Les normes d’audit EHS révisées sont pertinentes à l’échelle mondiale   
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Fin octobre 2009, Enhesa lancera son très 
attendu partenariat d’audit mondial, qui propo-
sera des avantages exclusifs à un groupe sé-
lectionné d’entreprises multinationales de pre-
mier plan. La participation à ce programme 
fournira un certain nombre d’avantages, sans 
frais supplémentaires ! 
·  Participez à des réunions trimestrielles exclu-
sives sur internet (présentations sur des ques-
tions ayant trait aux audits et à la conformité, 
forum interactif, partage d’expérience, etc.). 
·  Bénéficiez des meilleurs tarifs et offres pro-
motionnelles pour les scorecards et protocoles 
d’audit de la meilleure qualité. 
·  Obtenez vos protocoles dès leur parution, 
lorsque vous en avez besoin, en phase avec 
votre planning d’audit. 
·  Profitez du support Hotline des experts régle-

mentaires d’Enhesa pendant les audits. 
·  Définissez des priorités de développement 
dans de nouveaux pays. 
·  Participez au développement de nouvelles 
fonctionnalités, pour répondre à vos besoins 
en constante évolution. 
·  … et bien plus encore.  
Non seulement Enhesa vous propose d’excel-
lentes solutions d’audit et de conformité, les 
meilleures fonctionnalités et les informations 
réglementaires les plus à jour dans plus de 
130 pays, mais nous vous réservons égale-
ment les meilleures offres pour garder votre 
budget sous contrôle. 
Consultez cet espace pour en savoir plus ou 
contactez-nous par courrier électronique pour 
vous tenir au courant des dernières nouveau-
tés : protocols@enhesa.com 

Enhesa s’apprête à lancer son partenariat de progra mme d’audit d’entreprise  



Asie Pacifique  
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Australie 
· � Modification du règlement-type relatif au 

transport des marchandises dangereuses 
par route - 27 juin 2009 [30710] 

· �Publication par le ministre du Changement 
climatique des méthodes et critères de 
calcul des émissions de gaz à effet de ser-
re pour 2009 - 27 juin 2009 [30520] 

· � Finalisation des règles d'échange d'eau 
pour le bassin Murray-Darling - 15 juillet 
2009 [26297] 

· �NSW : Loi modificatrice de 2009 relative à 
la fourniture d'électricité (Economies 
d'énergie) - 1er juillet 2009 [29788] 

· � QLD : Modification du règlement de 2008 
relatif à la santé et à la sécurité au travail - 
1er juillet 2009 [30471] 

· �SA : Mise en œuvre des dernières modifica-
tions de la législation sur les sites pollués - 
21 mai 2009 [14615] 

· �VICTORIA : Elaboration du nouveau règle-
ment sur la sécurité électrique (Efficacité 
des équipements) - 21 avril 2009 [29799] 

· �WA : Augmentation des droits de demande 
de permis auprès de WorkSafe - 1er juillet 
2009 [30410] 

Chine 
· � Mise en œuvre du programme de prime 

pour les produits économiseurs d'énergie - 
18 mai 2009 [29746] 

· �Annonce d'un programme de prime gouver-
nementale pour les systèmes de condition-
nement de l'air économiseurs d'énergie - 
18 mai 2009 [30177] 

· �Publication des recommandations relatives 
à la normalisation de la sécurité d'utilisation 
de substances chimiques dangereuses - 24 
juin 2009 [30503] 

· � Précisions sur la mise en œuvre du plan 
d'intervention d'urgence en cas d'accident 
de sécurité dans les entreprises gérées par 
le gouvernement central - 13 mai 2009 
[29688] 

· �Précisions sur les informations devant figu-
rer dans le rapport d'accident de sécurité - 
16 juin 2009 [30526] 

· � Interprétation juridique de l'article 75 de la 
loi sur la prévention et le contrôle de la 
pollution de l'eau - 16 juin 2009 [30528] 

· � Publication de la liste des entrepreneurs 
habilités à effectuer les opérations de 
contrôle de la pollution de l'environnement 
en 2009 (2e groupe) - 20 mai 2009 [30230] 

· �Publication de la liste des principaux procé-
dés chimiques dangereux surveillés - 12 
juin 2009 [30610] 

· � Modification du règlement relatif à la pré-
vention des incendies pour les projets de 
construction - 30 avril 2009 [30099] 

· �Modification des prescriptions relatives aux 
permis de sécurité de production pour les 
établissements miniers ne relevant pas du 
secteur du charbon - 08 juin 2009 [30544] 

· �Shangai : Modification de la norme intégrée 
de rejet d'eaux usées - 26 mai 2009 [7324] 

· �Shangai : Publication de la norme contrai-
gnante (DB31/425-2009) de rejet dans les 
réseaux municipaux d'assainissement - 06 
mai 2009 [29687] 

· �Shangai : Modification du règlement relatif à 
la conservation de l'énergie - 23 avril 2009 
[29757] 

Hong Kong 
· �Interdiction du bromochlorométhane en tant 

que substance appauvrissant la couche 
d'ozone - 29 mai 2009 [29983] 

· �Contrôle des émissions de COV des peintu-
res pour automobiles, vaisseaux et bateaux 
de plaisance, des adhésifs et des mastics - 
22 mai 2009 [28372] 

Indonésie 
· �Adoption du règlement relatif aux procédu-

res d'autorisation de gestion des déchets 
dangereux et toxiques - 22 mai 2009 
[30680] 

· � Renouvellement des normes d'émission 
pour les activités pétrolières et gazières - 
24 avril 2009 [30188] 

Japon 
· � Approbation par l'Assemblée nationale du 

règlement REACH japonais - 20 mai 2009 
[26454] 

Nouvelle-Zélande 
· �Adoption de la loi modificatrice de 2009 sur 

la lutte contre le changement climatique 
(Echange d'émissions du secteur forestier) 
- 30 juin 2009 [30717] 

· � Modification des règles relatives à la pos-
session d'explosifs en vue d'une obligation 
de permis de substance réglementée - 04 
juin 2009 [28906] 

· �Règlements de 2009 relatifs à la minimisa-
tion des déchets (Calcul et paiement de la 
taxe sur l'élimination des déchets) - 18 mai 
2009 [30114] 

Corée du Sud 
· � Classification du nitrate de diphényliodo-

nium et du peroxyde de di-tert-pentyl com-
me substances dangereuses - 25 mai 2009 
[29943] 

· � Absence d'identification de risque régle-
mentaire pour le 1-pentanol, l'hydrogéno-
sulfite de sodium et l'oxyde de cobalt - 23 
juin 2009 [28780] 

Pour obtenir plus de 
détails concernant ces 
développements, vous 
pouvez vous abonner 
à l’Enhesa Update 
(7000 EUR/an) ou 
recevoir des rapports 
de veille réglementai-
re détaillés .   

Pour plus d’informa-
tions  
visitez http://
www.enhesa.com/
enhesa/FR/service/
monitoring.asp ou en-
voyez nous un email à
   
update@enhesa.com.  

Nous élargissons 
constamment l’éten-
due géographique de 
nos rapports de veille 
réglementaire EHS.  

Enhesa fait un suivi 
quotidien des dévelop-
pements réglementai-
res EHS dans plus de 
115 pays. 
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Les webinaires gratuits d’Enhesa aident les société s à compren-
dre la responsabilité des producteurs de déchets en  Chine  �
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Comprenez-vous vos responsabilités en 
tant  que producteur  déchets  en ce qui 
concerne l’élimination de ces déchets en 
Chine ? Avez-vous conscience que vous 
pouvez être tenu pour responsable des 
dommages à l’environnement, la santé et 
la sécurité générés par vos déchets, mê-
me pendant le transport ou dans une ins-
tallation d’élimination ? Êtes-vous parfaite-
ment à l’aise avec vos procédures et pro-
cess d’élimination des déchets ? 

  

En août 2009, l’expert d’Enhesa basé à 
Shanghai a animé deux webinaires infor-
matifs réunissant plus de 250 profession-
nels EHS sur le monde complexe de la 
responsabilité des producteurs de déchets 
en Chine.  

  

Les professionnels EHS qui ont participé à 
ce webinaire gratuit  ont bénéficié d’une 
présentation sur les points suivants : 

  

- Mises à jour relatives aux réglementa-
tions et responsabilités qui s’appliquent 
aux producteurs industriels de déchets en 
Chine. 

- Études de cas de multinationales mises 
face à leurs responsabilités juridiques. 

- Étude des limites des infrastructures de 
gestion des déchets en Chine. 

- Méthodes de sélection et de supervision 
des  prestataires  de  service fiables  en 
termes de transport, recyclage et d’élimi-
nation des déchets. 

  
Ellen Zhang et le président Paul Beatley, 

ont répondu aux questions lors d’une ses-
sion de questions-réponses en direct. Cer-
taines réponses aux questions suivantes 
constituent des étapes pratiques que vous 
pouvez utiliser immédiatement :  
- Les huiles usagées sont-elles considé-
rées comme des déchets dangereux ? 

- Les sociétés chinoises peuvent-elles ac-
cepter des composants électroniques à 
l’import car les matériaux ne sont pas 
considérés comme des déchets solides 
du fait d’une utilité ultérieure ? 

- Concrètement,  quelles  sont les obliga-
tions pour les producteurs de réfrigéra-
teurs en matière de recyclage de réfrigé-

rateurs usagés ? 
- Que faire des déchets dangereux dans 
une province qui n’a pas la capacité d’éli-
miner les déchets dangereux ? 

- Quelle  est  la  définition  chinoise  de 
« déchets médicaux » ? Inclut-elle les 
déchets générés par la production biolo-
gique de produits pharmaceutiques ? 

- Une installation doit-elle obtenir l’accord 
des autorités pour éliminer les déchets 
dans une installation sous licence ? Si un 
déchet est approuvé pour une installation, 
peut-il être envoyé à une autre installation 
sans avoir besoin d’une autorisation pré-
alable ? 

  

Voici des commentaires de participants 
satisfaits : 

  

- Présentation très importante et profes-
sionnelle, très appréciée. Compliments 
à l’équipe.  
Directeur HSE ; TRW  

- Bonne société, bon service… Restons 
en contact.  
Gestionnaire environnemental ; Jabil 

- Juste un mot pour dire que le webinai-
re était excellent et merci à Ellen 
Zhang qui a travaillé dur pour qu’il ait 
lieu. Merci encore pour cet intéressant 
webinaire.  
USg Technologies Int’l Pte Ltd ; 
CHWMEG 

- Bravo !   
Directeur Corporate Audits EHS ; Baxter 

- Merci d’avoir organisé un séminaire 
d’une telle qualité. Ces informations 
me sont très utiles.  
Manager RH Media, Division Media & 
Entertainment ; Barco 

- C’était un vrai plaisir. J’ai entendu la 
participation d’Ellen à CHWMEG. Ex-
cellent travail.  
Dave Johnson ; Directeur de la conformi-
té environnementale ; Black & Decker 

  
Pour obtenir un exemplaire de la présenta-
tion et accéder à l’enregistrement du webi-
naire, contactez-nous à l’adresse suivan-
te : webinars@enhesa.com  
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Ellen Zhang  
Consultante pour la Chine, 
Enhesa  
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Paul Cullen Beatley  
Président, Enhesa 
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Afrique et Moyen-Orient  

Egypte 
· �Publication du décret n° 370 de 2009 relatif 

à l'identification des industries soumises au 
code de l'industrie - 05 mai 2009 [29811] 

Maroc 
· �Publication du décret relatif à la gestion des 

déchets médicaux et pharmaceutiques - 18 
juin 2009 [30641] 

· �Publication du décret relatif à la protection 
des travailleurs contre les risques liés au 
benzène - 04 avril 2009 [30634] 

· � Adoption du projet de décret instituant la 
commission sur les polychlorobiphényles 
(PCB) - 18 juin 2009 [30657] 

Afrique du Sud 
· �Publication du plan de gestion de la qualité 

de l'air pour la zone prioritaire du bassin 
d'air du Triangle du Vaal et adoption du 
règlement d'application - 28 mai 2009 
[30107] 

· � Augmentation du montant maximum des 
revenus estimés à des fins d'évaluation en 
vertu de la loi de 1993 sur l'indemnisation 
des accidents et maladies du travail - 22 
juin 2009 [1993] 

· �Augmentation des pensions mensuelles au 
titre de la loi sur l'indemnisation des blessu-
res et maladies professionnelles - 22 juin 
2009 [30112] 

· �Publication de la loi de 2009 modifiant les 
législations environnementales nationales - 
27 mai 2009 [28653] 

· �Modification de l'annexe 4 de la loi sur l'in-
demnisation des blessures et maladies 
professionnelles - 22 juin 2009 [30252] 

Emirats Arabes Unis 
· � Abu-Dhabi : Proposition de règlement sur 

les rejets d'eaux usées - 1er juin 2009 
[30156] 

Nos consultants EHS apprennent de nouveaux tours lo rs de 
« l’Enhesa Circus Day » 

Le 21 juillet 2009, le personnel d’Enhesa 
des bureaux de Bruxelles et de Washington 
DC a passé la journée à Boom, près de 
Bruxelles,  pour  profiter  d’un  spectacle  de 
cirque et d’un barbecue. Le personnel et les 
membres de leurs familles sont rapidement 
devenus des experts des numéros de cirque, 
tels que les assiettes chinoises, le funambu-
lisme et le jonglage. Une preuve de plus que 
le personnel d’Enhesa a de nombreux talents 
cachés ! 
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· � Adoption de la directive 2009/71/Euratom 
établissant un cadre communautaire pour 
la sûreté nucléaire des installations nucléai-
res - 25 juin 2009 [8081] 

· �Annulation des limites de concentration gé-
nériques au titre du règlement CLP entraî-
nant la reclassification immédiate des pré-
parations et leur réetiquetage - 27 mai 
2009 [30313] 

· � Révision du régime communautaire de 
contrôle des exportations, des transferts, 
du courtage et du transit de biens à double 
usage - 05 mai 2009 [30118] 

· � Publication de la décision n°406/2009/CE 
concernant la réduction des émissions de 
GES afin de respecter les engagements en 
la matière jusqu'en 2020 - 05 juin 2009 
[30215] 

· � Intégration de la directive limitant la mise 
sur le marché et l'emploi de certaines subs-
tances/préparations dangereuses dans 
REACH avec modifications - 1er juin 2009 
[29461] 

· �Adoption de la directive relative au stocka-
ge géologique du dioxyde de carbone - 05 
juin 2009 [14063] 

· �Adoption d'une directive étendant le champ 
d'application du système d'échange de 
quotas d'émission - 05 juin 2009 [16798] 

· � Projet de modèles électroniques selon les 
recommandations de surveillance et de dé-
claration des émissions de GES au titre du 
SCEQE pour inclure l'aviation - 23 avril 
2009 [6649] 

· � Nouvelles restrictions de mise sur le mar-
ché et d'emploi des composés organostan-
niques - 04 juin 2009 [5285] 

· �Entrée en vigueur de nouvelles exemptions 
RoHS - 11 juin 2009 [13095] 

· � Ouverture de la consultation publique sur 
les dérogations aux interdictions de la di-
rective RoHS - 08 juin 2009 [30263] 

· �Modification du règlement (CE) n° 684/2004 
relatif aux détergents - 26 juin 2009 [30693] 

· �Adoption du règlement sur les matériaux et 
objets actifs et intelligents destinés à entrer 
en contact avec des denrées alimentaires - 
30 mai 2009 [30019] 

· �Couverture des ordinateurs par les spécifi-
cations révisées Energy Star - 24 juin 2009 
[30720] 

· �Couverture des équipements d'imagerie par 
les spécifications révisées Energy Star - 
1er juillet 2009 [30725] 

· �Restriction d'emploi et de mise sur le mar-
ché des décapants de peinture contenant 
du dichlorométhane - 03 juin 2009 [14753] 

Union Européenne  

International  

· �OACI : Publication par le GIACC de la stra-
tégie de réduction des émissions globales 
de carbone du secteur de l'aviation - 03 juin 
2009  
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· Ce bulletin Enhesa Flash présente certains déve-
loppements réglementaires de juin et juillet 2009. 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le 
bulletin Enhesa Update, qui contient un extrait 
d’un paragraphe de chaque développement et 
vous offre la possibilité d’obtenir des informations 
détaillées complémentaires. Le bulletin Enhesa 
Update est disponible au prix de 7 000 € par an. 

· Si vous souhaitez recevoir toutes les informations 
dont vous avez besoin, le service de suivi régle-
mentaire d’Enhesa est la solution idéale. Vous 
recevrez une synthèse de tous les développe-
ments réglementaires (politiques, lois, règlements, 
projets de loi, etc.) en matière d’environnement, 
de santé et de sécurité qui ont une importance 
pour vos activités et/ou produits dans les pays de 
votre choix.  

· Pour chaque nouveauté, nous vous fournissons 
une analyse d’impact personnalisée qui ne 
concerne que les activités de votre société. Dans 
la plupart des cas, nous vous fournissons un lien 
vers le texte intégral du texte réglementaire, soit 
sur Internet, soit dans la base de connaissances 
d’Enhesa riche de plus de 35 000 textes.  

· Le rapport de suivi comprend un calendrier de 
mise en conformité, une liste de textes législatifs 
avec liens hypertexte vers le texte intégral ainsi 
qu’une suggestion de sites Internet intéressants. 
Ces rapports vous sont livrés sur un site Internet 
spécialisé entièrement personnalisé en fonction 
de vos besoins et qui peut être connecté à votre 
Intranet.  

·  Veuillez nous contacter par email à  
info@enhesa.com pour visiter notre site pilote. 

Savez-vous quelles substances font actuel-
lement partie de la liste des substances ex-
trêmement préoccupantes en vertu du règle-
ment REACH ? Quelles substances de cette 
liste font l’objet d’une proposition pour être 
encore  plus  réglementées  ?  Pouvez-vous 
vous permettre de perdre des parts de mar-
ché au profit de concurrents disposant de 
substances alternatives non listées ? La légi-
slation relative aux substances extrêmement 
préoccupantes est-elle une opportunité com-
merciale ou sonne-t-elle le glas de votre so-
ciété ?  

En mai 2009, le conférencier expert d’Enhe-
sa, Vito Buonsante a présenté un webinaire 
gratuit à plus de 250 responsables EHS. La 
discussion  était  centrée  sur  les  mesures 
pratiques que les entreprises doivent prendre 
afin de s’assurer qu’elles sont prêtes pour le 
règlement REACH. Les participants ont bé-
néficié  d’une présentation  des  points  sui-
vants : 

¨ les implications du règlement REACH et 
de la liste des substances extrêmement 
préoccupantes  pour  les  fabricants  de 
produits ; 

¨ les obligations réglementaires des fabri-
cants, incluant le calendrier de conformi-
té ; 

¨ les modifications de la liste à venir et les 
responsables de ces modifications ; 

¨ les ramifications du marché pour le règle-
ment REACH et la liste des substances 
extrêmement préoccupantes ; 

¨ les substances susceptibles d’être ajou-
tées à la liste.  

 
Vito  Buonsante  et  le  directeur  d’Enhesa, 

Thierry Dumortier, ont également animé une 
session  de  questions-réponses  en  direct 
après la présentation. Certaines des ques-
tions incluaient : 

¨ Qui est soumis à l’obligation de notifica-
tion d’informations : l’importateur ou la 
personne qui met le produit sur le mar-
ché ? 

¨ Que recommandez-vous comme métho-
des possibles pour impliquer des fournis-
seurs qui ne connaissent pas le règle-
ment REACH ? 

¨ Si l’un de mes articles contient des pro-
duits appartenant à la liste des substan-
ces extrêmement préoccupantes, dois-je 
obtenir une autorisation pour cette subs-
tance extrêmement préoccupante, même 
si elle ne sera jamais libérée de l’article ? 

¨ Pouvez-vous définir « clients » dans le 
cadre de l’obligation de notification ? S’a-
git-il uniquement du cas où nous fournis-
sons des clients finaux ou avons-nous la 
même obligation envers les clients pro-
fessionnels ? 

 
Certaines remarques, parmi tant d’autres, de 
nos participants satisfaits : 
  
·Merci d’avoir organisé ce webinaire. Ex-

cellente présentation, très instructive. 
Chercheur chez General Electric Company 

·Très bonne conférence. 
Directeur EHS Europe chez Bausch & Lomb 

  
Pour obtenir un exemplaire de la présenta-
tion et accéder à l’enregistrement du webi-
naire, contactez-nous à l’adresse suivante : 
webinars@enhesa.com 

Substances extrêmement préoccupantes �
La lutte pour l’harmonisation continue  �
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Vito Buonsante  
Consultant, Enhesa �
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Thierry Dumortier  
Directeur, Enhesa 
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Connaissez-vous la composition chimique 
des produits que vous mettez sur le marché 
dans l’Union Européenne ? Voilà une ques-
tion relativement simple, mais pouvez-vous 
vraiment dire que les substances contenues 
dans les produits que vous commercialisez 
n’ont aucun secret pour vous ? Le règlement 
REACH exige des fabricants et des importa-
teurs de produits en UE qu’ils connaissent le 
contenu des produits qu’ils commercialisent, 
jusqu’à une concentration de  0,1 %.  Les 
fabricants et importateurs doivent signaler à 
leurs clients et consommateurs toute subs-
tance  extrêmement  préoccupante  (SVHC) 
éventuellement présente dans leurs produits.  

Dans le cadre d’une série de webinaires 
gratuits sur l’environnement, la santé et la 
sécurité, organisés en mai 2009, Enhesa a 
animé deux webinaires destinés à sensibili-
ser les entreprises aux obligations en matière 
de SVHC et à fournir des solutions de mise 
en conformité. Pour nous aider à comprendre 
comment une entreprise gère ses obligations 
SVHC, Enhesa a réalisé une enquête auprès 
de différentes sociétés, avant la tenue du 
webinaire. Les résultats sont surprenants. 

Le règlement REACH exige que les entre-
prises sachent ce que contiennent leurs 
produits 

Selon le règlement REACH, une autorisa-
tion est nécessaire avant toute utilisation et 
commercialisation de substances aux pro-
priétés extrêmement préoccupantes, lorsque 
ces substances sont énumérées à l’Annexe 
XIV. Avant son inscription à l’Annexe XIV, 
toute substance est d’abord inscrite sur une 
liste candidate. L’Article 33 (1) du Règlement 
REACH  (EC/1907/2006)  dispose  que  les 
fournisseurs de produits (articles) contenant 
une substance figurant dans la liste candida-
te à une concentration supérieure à 0,1 % 
masse/masse (w/w) doivent fournir au desti-
nataire de l’article suffisamment d’informa-
tions pour permettre une utilisation sûre. Ces 
informations incluent au minimum le nom de 
la substance. Aucun seuil de volume n’est 
associé à cette obligation : celle-ci s’applique 
à tous les produits, même ceux fabriqués ou 
importés dans des volumes inférieurs à 1 
tonne par an. Ces produits ou composants 
ne peuvent pas non plus être exemptés de 
l’obligation au titre de l’Article 7(3) (exclusion 
d’exposition)  ou  de  l’Article  7(6) 
(enregistrement  existant  pour  cette utilisa-
tion). 

Ces mesures deviennent obligatoires immé-
diatement après publication du premier lot de 
substances sur la liste candidate des SVHC 
sur le site Internet de l’AEPC, le 28 octobre 
2008. Un deuxième lot de substances doit 
être inclus à la liste candidate avant la fin 
2009. La consultation relative à ce deuxième 
lot se poursuit jusqu’au 15 octobre 2009. Il 

inclut  par  exemple  les  fibres  céramiques 
réfractaires et le 2,4-Dinitrotoluène. De sur-
croît,  les  informations  jugées  nécessaires 
pour garantir l’utilisation d’un article en toute 
sécurité doivent également être transmises 
aux consommateurs s’ils en font la demande 
(Article 33 (2)). Ces informations doivent être 
fournies  aux consommateurs  gratuitement, 
dans un délai de 45 jours suivant la deman-
de. 

L’enquête d’Enhesa révèle que de nom-
breuses entreprises ont du mal à se met-
tre en conformité 

L’enquête  d’Enhesa sur  les  SVHC s’est 
déroulée au mois de mai 2009. Elle concer-
nait des participants de divers secteurs in-
dustriels  tels  que des fabricants d’équipe-
ment électrique et électronique, de l’industrie 
automobile, de l’industrie spatiale ou de la 
défense. Contrairement aux autres disposi-
tions du règlement REACH, les exigences en 
matière de SVHC ont un impact sur tous les 
fabricants, gros ou petits, puisqu’il n’existe 
pas d’exemptions pour les faibles volumes 
de substance. 

D’après les résultats de l’enquête d’Enhe-
sa : 
- Seules 34 % des entreprises sondées sont 

suffisamment informées sur la composition 
de leurs produits pour être en mesure de 
respecter la réglementation. 

- Parmi les entreprises qui savent ce que 
contiennent leurs produits, 45 % ont identi-
fié des SVHC au moins dans certains pro-
duits. 

- 12 % des entreprises interrogées ont déjà 
retiré des produits du marché du fait de la 
présence de SVHC. 

- Parmi les entreprises ayant identifié des 
produits contenant des SVHC, 33 % n’a-
vaient pas encore communiqué cette infor-
mation le long de la chaîne logistique. 
La plupart des entreprises connaissent les 

principaux composés chimiques des produits 
qu’elles commercialisent. Si une entreprise 
n’identifie aucune SVHC dans ses produits, 
elle n’a pas l’obligation, dans le cadre du 
règlement REACH, de déclarer cette absen-
ce de SVHC. Cependant, certaines entrepri-
ses ont adopté cette stratégie afin d’assurer 
aux consommateurs que leurs produits ne 
présentent  pas  de risque chimique.  Mais, 
parmi les entreprises interrogées par Enhesa 
qui  savaient  que leurs produits ne conte-
naient pas de SVHC, les deux tiers n’avaient 
pas fait de déclaration en ce sens. 

La bonne nouvelle tient dans le fait que la 
majorité des entreprises interrogées décla-
rent être informées de la présence de SVHC 
dans leurs produits et maintenir une liste des 
produits chimiques à bannir. Pour communi-
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quer la présence de SVHC à la chaîne logis-
tique, la plupart des participants interrogés 
ont recours à une déclaration mise au point 
en interne ou adaptent un formulaire préparé 
par l’association professionnelle à laquelle ils 
appartiennent. 

  
Les entreprises doivent s’assurer qu’el-
les respectent la réglementation  

Enhesa conseille aux entreprises de mettre 
en place des processus visant à identifier les 
produits chimiques présents dans leurs pro-
duits et à savoir si ceux-ci apparaissent dans 
la liste candidate de substances extrême-
ment préoccupantes. Le système doit prévoir 
un règlement contractuel du problème avec 
les fournisseurs de matières premières et de 
sous-composants et doit être en mesure de 
s’adapter à la liste candidate des substances 
extrêmement  préoccupantes,  en  constante 
évolution. 

La réglementation sur les SVHC peut avoir 
un impact significatif sur les opérations d’une 
entreprise.  Si  les  produits  de  l’entreprise 

contiennent une SVHC, l’entreprise doit envi-
sager la possibilité de les remplacer par des 
substances plus sûres. Elle peut également 
être amenée à envisager l’abandon de la 
ligne de produits, au risque sinon de nuire à 
sa réputation. 

Pour  l’instant,  la  liste candidate contient 
seulement 15 substances, mais elle est sus-
ceptible  d’en  contenir  des  centaines.  Les 
entreprises doivent s’y préparer. Enhesa suit 
de près le développement de la liste candida-
te et de l’Annexe XIV et peut aider les entre-
prises à identifier leurs obligations dans le 
cadre du règlement REACH. Si, comme tant 
d’autres entreprises, vous avez besoin d’aide 
pour  comprendre  les  derniers  développe-
ments du règlement REACH et leurs implica-
tions pour votre entreprise, n’hésitez pas à 
contacter  Enhesa pour un soutien et  des 
conseils supplémentaires. 

  
Vito A. Buonsante 
Consultant Enhesa 

�����������	��	
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Autriche 
· � Adoption de l'ordonnance sur la sécurité 

d'exploitation des équipements de levage - 
02 juillet 2009 [17303] 

Bulgarie 
· �Modification de la loi sur l'eau - 10 juin 2009 

[30662] 
· � Adoption de l'interdiction du fumarate de 

diméthyl (DMF) dans les produits de 
consommation importés - 12 mai 2009 
[30179] 

· �Modification de l'ordonnance sur la manipu-
lation et le transport des marchandises 
dangereuses par mer et voie de navigation 
intérieure - 19 juin 2009 [30667] 

· � Modification de l'ordonnance sur le trans-
port des marchandises dangereuses par 
chemin de fer - 12 juin 2009 [30664] 

· �Modification du règlement sur l'exécution de 
la loi sur le contrôle des explosifs, des ar-
mes à feu et des munitions - 12 mai 2009 
[30180] 

Croatie 
· � Adoption des modifications apportées à 

l'ordonnance sur l'étude d'impact sur l'envi-
ronnement - 28 mai 2009 [30265] 

· �Modification du règlement sur la classifica-
tion, l'étiquetage, le marquage et l'emballa-
ge des produits chimiques dangereux - 26 
mai 2009 [30630] 

· �Adoption du règlement sur les conditions et 
les modalités de production de substances 
explosives - 30 avril 2009 [30622] 

· � Adoption du règlement sur l'importation et 
l'exportation de produits chimiques dange-
reux - 02 avril 2009 [30629] 

République tchèque 
· � Adoption du décret sur les valeurs limites 

d'émission des sources fixes et sur le 
contrôle des émissions - 23 juin 2009 
[30649] 

Estonie 
· � Modification des conditions de conception 

des matériaux d'emballage - 20 mai 2009 
[30235] 

· � Modification des conditions de calcul du 
taux de réemploi et de la masse des embal-
lages - 20 mai 2009 [30233] 

· �Publication des conditions d'étiquetage des 
équipements électriques et électroniques - 
27 avril 2009 [30237] 

· � Modification du formulaire de déclaration 
sur les déchets, des données devant y 
figurer et des conditions de soumission - 18 
mai 2009 [30637] 

· � Modification du règlement sur le dépôt de 

marques d'emballage - 11 juin 2009 
[30642] 

Grèce 
· �Loi n° 32880/2038 sur l'installation des ré-

servoirs de gaz de pétrole liquéfié (LPG) 
d'une capacité maximum de 18 m³ dans les 
stations services - 22 juin 2009 [30708] 

· � Publication des statistiques relatives aux 
déchets d'équipements électriques et élec-
troniques (DEEE) collectés en 2008 en 
Grèce - 1er juin 2009 [30709] 

Hongrie 
· �Promulgation des annexes A et B de l'ADR 

2009 - 29 juin 2009 [29117] 
· �Adoption d'un décret sur le règlement (CE) 

n° 689/2008 sur la procédure d'enregistre-
ment pour l'exportation et l'importation de 
substances dangereuses - 12 juin 2009 
[28807] 

· � Entrée en vigueur de plusieurs modifica-
tions du règlement sur la charge environne-
mentale des produits - 1er juin 2009 
[30028] 

Lettonie 
· �Adoption des procédures d'accord de traite-

ment de certains déchets/marchandises 
dangereux pour l'environnement et de 
l'exemption de la taxe sur les ressources 
naturelles - 19 mai 2009 [30309] 

· � Modification des procédures de calcul/
paiement de la taxe sur les ressources 
naturelles et des procédures d'octroi des 
permis d'utilisation de ces ressources - 02 
juin 2009 [30598] 

· �Modification des procédures de prévention, 
de restriction et de contrôle des émissions 
polluantes dans l'air provenant de sources 
fixes pour les GIC - 05 mai 2009 [30222] 

· �Adoption du règlement fixant les exigences 
de protection des travailleurs contre les 
risques liés aux rayonnements optiques - 
30 juin 2009 [30616] 

· �Modification du règlement fixant les procé-
dures de contrôle et de déclaration de l'ex-
position des travailleurs aux rayonnements 
- 30 juin 2009 [30613] 

· � Modification du règlement fixant les pres-
criptions techniques pour les projets d'acti-
vité non soumis à l'obligation d'étude d'im-
pact sur l'environnement - 05 mai 2009 
[30196] 

Roumanie 
· �Modification de la procédure d'autorisation 

des exploitants qui endossent des respon-
sabilités de gestion des déchets d'emballa-
ge - 10 mai 2009 [30247] 

· �Modification de la décision relative à la limi-

Europe centrale et orientale  



10 Enhesa  Bruxelles · Washington  Enhesa Flash 49 - Septembre 2009 © Enhesa 2009 

Nanomatériaux :  
la Commission européenne réclame plus de preuves sc ientifiques  

La nanotechnologie est présentée comme 
une solution au potentiel incroyable et sans 
précédent aux problèmes de notre société. 
Pourtant, à ce jour, nous ne cernons pas 
totalement les conséquences des nanomaté-
riaux sur la santé et sur l’environnement. 
Enhesa a participé à une discussion sur ces 
fascinants sujets lors d’une audition scientifi-
que de l’UE sur la nanotechnologie, organi-
sée à Bruxelles le 10 septembre 2009.  

L’objectif  de  cette  réunion,  intervenant 
après une consultation publique, était d’iden-
tifier les lacunes des informations scientifi-
ques mises à disposition des comités d’éva-
luation des risques de l’UE et de discuter des 
risques potentiels susceptibles de découler 
de  l’utilisation  future  des  nanomatériaux. 
Pour l’instant, nous manquons de données 
scientifiques approfondies sur les effets des 
nanomatériaux sur la santé et sur l’environ-
nement, notamment en termes d’essais clini-
ques.  Les nanomatériaux ne peuvent pas 
être comparés à des matériaux de base du 
fait des différences de taille et de propriétés 
qui les distinguent. Ceci a conduit à un man-
que de données de référence et les rares 
essais  réalisés  ont  donné  des  résultats 
contradictoires.  

Certaines études ont émis des conclusions 
alarmantes, notamment sur le fait que les 
nanomatériaux  pourraient  endommager 
l’ADN humain. Une autre a qualifié les nano-
tubes de carbone de « nouvel amiante », 
comparant la forme en aiguille de leurs fibres 
à celle de l’amiante et soulevant la question 
du risque de mésothéliome, cancer de la 
plèvre causé par l’exposition à l’amiante.  

Bien que cette audition de l’UE ait  été 
consacrée aux questions scientifiques,  les 
sujets réglementaires et stratégiques ont été 
abordés. Au cours de la consultation préala-
ble, certaines réponses appelaient à un mo-
ratoire de tous les produits contenant des 
nanomatériaux, afin de permettre la réalisa-
tion d’une évaluation du risque scientifique 

de la nanotechnologie en lien avec l’environ-
nement et les consommateurs. D’autres ré-
ponses demandaient  l’étiquetage des pro-
duits de consommation contenant des nano-
matériaux.  

La  demande  d’étiquetage  des  produits 
contenant de la nanotechnologie fait écho à 
la position du Parlement européen qui, en 
avril 2009, avait appelé à l’étiquetage des 
nanomatériaux  ingrédients  de  substances, 
mélanges ou articles. La Commission euro-
péenne adopte une approche prudente. D’un 
côté, elle reconnaît le potentiel économique 
des nanotechnologies (à ce jour, plus de 100 
millions d’euros ont été engagés dans des 
projets). Mais la Commission entend bien se 
prémunir contre toute autre affaire de l’a-
miante. La position actuelle de la Commis-
sion européenne consiste à ne pas stopper 
la commercialisation de produits nanotech-
nologiques car, selon les représentants de la 
Commission lors de l’audition, il incombe aux 
fabricants de s’assurer que les produits com-
mercialisés sont sûrs et le principe de pré-
caution n’exige pas l’interdiction de produits 
contenant des nanomatériaux. 

Malgré la présence de nombreux produits 
nanotechnologiques sur le marché, l’audition 
de l’UE indique que les risques associés à la 
nanotechnologie  ne  sont  pas  totalement 
compris  et  certains  groupes  continuent  à 
réclamer plus de réglementation.  

Depuis plus de cinq ans, Enhesa suit de 
près les questions soulevées à propos de la 
nanotechnologie, les réponses stratégiques 
qui y sont apportées et les conséquences 
commerciales qu’elles impliquent. Maintenir 
l’avance des clients sur la vague réglemen-
taire est l’un des principaux avantages du 
service de surveillance réglementaire d’En-
hesa. 
  
Vito A. Buonsante 
Consultant Enhesa 
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tation d'emploi de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électri-
ques et électroniques - 05 mai 2009 
[30250] 

· �Modification de l'arrêté relatif à l'EMAS - 02 
avril 2009 [29871] 

Russie 
· �Abolition du droit pour les autorités locales 

d'exempter les installations des redevances 
pour pollution environnementale - 14 mai 
2009 [30122] 

· �Adoption d'un règlement normatif pour les 
organes territoriaux du Rostechnadzor - 15 
avril 2009 [30438] 

· �Adoption de nouveaux niveaux de concen-
tration de sécurité approximative (OBUV) 
pour les substances dans l'air des zones 
résidentielles - 27 avril 2009 [30170] 

· �Adoption des normes d'hygiène pour certai-
nes substances dans l'air des zones rési-
dentielles - 09 avril 2009 [30158] 

· �Modification des règles sanitaires relatives 
à la distribution centralisée d'eau potable - 
07 avril 2009 [30173] 

· �Modification de certains textes sur l'autori-
sation des activités de gestion des déchets 
et modification et clarification du terme 
"déchets dangereux" - 15 juin 2009 [30472] 

Slovaquie 
· �Modification de la loi sur la protection contre 

l'incendie - 24 avril 2009 [30254] 
· � Modification de la loi sur l'évaluation et la 

gestion du bruit ambiant concernant le délai 
de soumission des informations pour les 
cartes stratégiques de bruit - 28 avril 2009 
[30257] 

· �Modification des annexes A et B de l'Accord 
européen sur le transport international des 
marchandises dangereuses par route 
(ADR) - 30 mai 2009 [30253] 

· � Adoption du décret fixant les exigences 
relatives à la sécurité des produits conte-
nant le biocide fumarate de diméthyle - 21 
mai 2009 [30256] 

· � Modification de l'arrêté portant application 
de la loi sur les substances et préparations 
chimiques - 15 avril 2009 [30259] 

Slovénie 
· �Adoption du décret relatif à l'exportation et 

à l'importation des produits chimiques dan-
gereux - 29 mai 2009 [30272] 

· � Adoption du décret relatif au contenu du 
rapport sur les effets des projets d'activité 
sur l'environnement - 07 mai 2009 [30273] 

· �Règlement relatif à l'application de la déci-

sion de la Commission sur l'interdiction des 
produits contenant le biocide fumarate de 
diméthyle - 07 mai 2009 [30274] 

· �Adoption des règles relatives à la définition 
du terme "dommage environnemental" - 29 
mai 2009 [30676] 

· � Modification de la loi sur le transport des 
marchandises dangereuses - 29 mai 2009 
[30679] 

Turquie 
· �Publication d'un nouveau règlement sur le 

transport par route - 11 juin 2009 [8460] 
· �Abrogation de la notification relative à l'ap-

plication du règlement sur le réglage de 
l'intensité des champs électromagnétiques 
- 26 juin 2009 [13643] 

· �Publication d'une notification fixant les exi-
gences en matière de formation des travail-
leurs affectés à des travaux lourds et dan-
gereux - 31 mai 2009 [30286] 

· �Publication d'une notification sur la gestion 
des bassins hydrographiques à des fins de 
prévention et de réduction de la pollution 
de l'eau - 30 juin 2009 [30417] 

· � Ratification de la convention de Montréal 
pour l'unification de certaines règles relati-
ves au transport aérien international de 
1999 - 14 avril 2009 [29552] 

Ukraine 
· �Adoption des critères d'évaluation du degré 

de risque que représente une activité parti-
culière pour la qualité du sol - 20 mai 2009 
[30695] 

· �Adoption des critères d'évaluation du risque 
afin de déterminer la fréquence des contrô-
les en zone d'assurance professionnelle 
obligatoire - 03 juin 2009 [30626] 

· � Adoption du décret réglementant la déli-
vrance des permis - 21 mai 2009 [30229] 

· �Adoption du règlement sur l'étiquetage des 
produits alimentaires contenant des OGM - 
13 mai 2009 [30591] 

· �Adoption des normes pour la fourniture des 
équipements de protection individuelle aux 
travailleurs exerçant des professions nor-
malisées - 16 avril 2009 [30300] 

· � Contrôle environnemental des marchandi-
ses et produits chimiques à la frontière 
ukrainienne à la charge exclusive des ins-
pecteurs environnementaux nationaux - 21 
mai 2009 [30692] 
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Europe centrale et orientale  (suite) 

Registres réglementai-
res EHS 

 
Les registres réglemen-
taires constituent un 
outil essentiel pour la 
conformité EHS et, en 
particulier, pour le 
contrôle du respect des 
normes ISO 14001 et 
OHSAS 18001. En per-
mettant aux entreprises 
de dresser et de tenir à 
jour une liste de toutes 
les législations EHS 
applicables à leurs opé-
rations, cet outil forme 
une base solide pour 
un programme de 
conformité.  

Ce service d'Enhesa, 
destiné aux installa-
tions, est disponible 
pour plus de 50 pays. 
Enhesa a récemment 
développé ou mis à jour 
les registres réglemen-
taires concernant le 
Canada (Ontario) , le 
Brésil , et l’Inde. Le 
Paraguay  et les Pays-
Bas (en anglais et dans 
la langue locale) figu-
rent parmi les prochai-
nes mises à jour, tout 
comme les Etats-Unis 
(Californie) . 

  
Pour de plus amples 
informations, envoyez 
u n  e - m a i l  à  
regregs@enhesa.com. 
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Belgique 
· �Région de Bruxelles-Capitale : Adoption de 

l'arrêté relatif aux aides à l'économie 
d'énergie - 02 avril 2009 [29995] 

· �Région de Bruxelles-Capitale : Adoption de 
l'arrêté relatif à l'aide à la protection de 
l'environnement - 02 avril 2009 [29997] 

· �Région de Bruxelles-Capitale : Adoption de 
l'arrêté relatif aux aides à la production 
d'écoproduits - 02 avril 2009 [30105] 

· �Région de Bruxelles-Capitale : Adoption de 
l'arrêté relatif à la gestion des déchets de 
l'industrie extractive - 02 juin 2009 [30439] 

· � Région de Bruxelles-Capitale : Adoption 
d'une ordonnance portant assentiment à un 
amendement à la convention d'Aarhus - 30 
avril 2009 [30241] 

· � Région de Bruxelles-Capitale : Nouveaux 
formulaires actualisés de demande de cer-
tificat d'environnement et de permis d'envi-
ronnement - 28 mai 2009 [30442] 

· �Région de Bruxelles-Capitale : Modification 
de l'arrêté relatif aux installations de récep-
tion portuaires pour les déchets d'exploita-
tion des navires - 18 juin 2009 [30627] 

· � Région de Bruxelles-Capitale : Adoption 
d'une ordonnance relative aux plans de 
déplacements - 14 mai 2009 [29990] 

· �Région de Bruxelles-Capitale : Modification 
de l'ordonnance relative à l'efficacité éner-
gétique des bâtiments - 28 mai 2009 
[15244] 

· � Fédéral : Arrêté royal relatif au transport 
des marchandises dangereuses - 28 juin 
2009 [30578] 

· � Fédéral : Entrée en vigueur de la version 
2009 de l'accord européen relatif au trans-
port international de marchandises dange-
reuses par chemin de fer (RID) - 11 juin 
2009 [29139] 

· �Fédéral : Adoption des plans d'urgence et 
d'intervention pour l'industrie extractive - 10 
mai 2009 [30240] 

· �Fédéral : Adoption de l'arrêté royal relatif à 
la protection de la santé des travailleurs 
contre les risques liés à des agents chimi-
ques - 19 mai 2009 [30400] 

· � Fédéral : Adoption du rappel des extinc-
teurs de la marque Pyromaster - 14 mai 
2009 [29996] 

· �Fédéral : Enregistrement de normes NBN - 
11 juin 2009 [30441] 

· � Région flamande : Adoption de la législa-
tion étendant le champ d'application du 
décret du 5 avril 1995 relatif aux mesures 
générales de management environnemen-
tal - 30 avril 2009 [5] 

· � Wallonie : Adoption des modifications ap-
portées aux législations sur la conservation 

de la nature, les sols pollués et la gestion 
des déchets - 30 avril 2009 [29984] 

· � Wallonie : Décret relatif à la protection 
contre les effets nocifs des rayonnements 
non ionisants générés par les antennes 
émettrices stationnaires - 03 avril 2009 
[29987] 

Finlande 
· � Adoption d'un décret relatif aux aspects 

techniques des alarmes incendie - 29 avril 
2009 [30575] 

France 
· � Emission de la circulaire relative au rôle 

des acteurs de la santé en cas de pandé-
mie grippale - 26 juin 2009 [30553] 

· �Emission de la circulaire relative à la com-
pétence territoriale des membres de l'ins-
pection du travail saisis d'un règlement 
intérieur unique - 17 avril 2009 [30542] 

· �Adoption d'un décret modifiant le dispositif 
des certificats d'économies d'énergie - 26 
juin 2009 [30625] 

· �Adoption du décret relatif à la normalisation 
- 16 juin 2009 [30543] 

· �Décret relatif à l'entretien annuel des chau-
dières dont la puissance nominale est com-
prise entre 4 et 400 kilowatts - 09 juin 2009 
[30600] 

· �Décret relatif à la collecte et à la destruction 
des médicaments à usage humain non 
utilisés - 1er juin 2009 [26661] 

· � Adoption du décret relatif au contrôle des 
chaudières dont la puissance nominale est 
supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 
20 mégawatts - 09 juin 2009 [30530] 

· � Publication d'un avis aux producteurs et 
exportateurs de produits biocides concer-
nant la fin de la délivrance de certificats de 
libre vente - 04 juin 2009 [30540] 

· �Adoption de l'arrêté fixant la composition du 
dossier de demande de dérogation à l'inter-
diction d'addition de radionucléides dans 
certains produits - 05 mai 2009 [30029] 

· �Adoption d'une ordonnance relative à l'en-
registrement de certaines installations clas-
sées - 11 juin 2009 [30564] 

· �Les dispositions relatives à l'accord national 
interprofessionnel sur le stress au travail 
rendues contraignantes - 23 avril 2009 
[27448] 

Allemagne 
· �Révision des annexes A et B de l'ADR pour 

l'intégration des modifications apportées en 
2009 - 21 avril 2009 [29592] 

· �Bbg : Adoption d'une loi modifiant la loi sur 
les déchets, la loi sur l'EIE et la loi sur le 

��������	
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- Afrique du Sud 
- Algérie 
- Australie - Victoria 
- Belgique - Bruxelles 
- Belgique - Flandre 
- Begique - Wallonie 
- Brésil 
- Brésil - Sao Paulo 
- Chine –  Jiangsu 
- Chine –  Shanghai 
- Corée du Sud 

- Danemark 
- Espagne 
- Etats-Unis –  Fédéral 
- Etats-Unis  – Californie 
- Etats-Unis  –  Floride 
- Etats-Unis  – Pennsylva-
nie 
- Hongrie 
- Indonésie 
- Italie 
- Japon 

- Malaisie 
- Maroc 
- Mexique 
- Philippines 
- République Dominicaine 
- Singapour 
- Taiwan 
- Thailande 
- Venezuela 

- Brésil - Rio de Janeiro 
- Canada - Saskatchewan 
- Chili 
- Chine - Shenzhen 
- Colombie 

- Etats-Unis  –  Texas 
- Norvège 
- Pakistan 
- Pays-Bas 
- Roumanie 

- Royaume-Uni - An-
gleterre 

- Suède 
 

Nous avons également entamé le développement ou la mise à jour des protocoles sui-
vants. Vous pourrez vous les procurer dans les prochains mois. 

Enhesa vous propose les protocoles d’audit internationaux les plus à jour.  
Depuis la dernière édition du Flash en juillet 2009, Enhesa a mis à jour ou développé les 
protocoles d’audit suivants (portant leur nombre total à 107) :  

Derniers protocoles d’audit d’Enhesa 

Vous prévoyez un audit et vous ne possédez pas encor e d’outil d’audit ? 
Vous aimeriez partager les coûts de développement de s nouveaux protocoles ?  
 
Suite à plusieurs demandes de nouveaux protocoles d’audit, nous recherchons des cli-
ents également intéressés qui seraient prêts à partager les coûts de développement. Si le 
protocole d’un de ces pays/régions vous intéresse, ne manquez pas de nous contacter 
pour connaître nos tarifs avantageux. Voici la liste des pays et régions concernés : 

- Arabie Saoudite 
- Azerbaijan 
- Botswana 
- Bolivie 
- Brésil - Espirito Santo 
- Brésil - Minas Gerais 
- Cameroun 
- Canada - Colombie-

Britannique 
- Canada - Manitoba 
- Canada - Nouvelle-
Ecosse  
- Canada - Nouveau-

Brunswick 
- Chine - Guangzhou 

- Chine - Zhongshan 
- Chine - Jiangsu 
- Fidji 
- Gabon 
- Géorgie 
- Ghana 
- Guatemala 
- Irlande du Nord 
- Jordanie 
- Kazakhstan 
- Kenya 
- Luxembourg 
- Maurice 
- Mexique - Tabasco 
- Mexique - Nuevo León 

- Mexique - Veracruz 
- Mozambique 
- Oman 
- Panama 
- Puerto Rico 
- Seychelles 
- Serbie 
- Slovaquie 
- Tanzanie 
- Uganda 
- Vietnam 
- Yemen 
- Zambie 
- Zimbabwe 
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Les normes d’audit EHS révisées sont pertinentes à l’échelle 
mondiale   

BEAC. L’examen de certification CPEA de la 
BEAC comporte actuellement trois modules, 
dont un destiné à tester les connaissances 
des  normes  EHS de  la  BEAC.  Selon  la 
BEAC, au 1er septembre 2009, plus de 1 300 
personnes sont des CPEA agréés ou candi-
dates à la certification CPEA. 

À partir  d’un certain nombre de normes 
d’audit  émises  par  d’autres  organisations 
professionnelles dans le monde (plus préci-
sément, les normes d’audit interne de l’Insti-
tute of Internal Auditors et les normes de 
l’audit environnemental de l’Auditing Round-
table), la BEAC a développé les Normes pour 
la pratique professionnelle de l’audit EHS (ou 
Normes  BEAC).  La  première  version  des 
Normes BEAC a été publiée en 1999 ; il exis-
te une norme d’audit similaire, la norme ISO 
19011:2002 (Lignes directrices pour l'audit 
des systèmes de management de la qualité 
et/ou de management environnemental).  

En 2008, la BEAC a révisé les Performance 
and Program Standards for the Professional 
Practice of Environmental, Health and Safety 
Auditing (2008) (Normes de réalisation et de 
programmation pour la pratique profession-
nelle des audits EHS). L’une des raisons de 
cette  révision  des  Normes  s’explique  par 
l’évolution,  la  sophistication  et  l’expansion 
des pratiques d’audit EHS et des program-
mes d’audit au cours de la décennie précé-
dente. Une autre raison est liée à l’adoption 
de la loi Sarbanes-Oxley, en 2002, qui régit 
la gouvernance d’entreprise aux États-Unis 
et implique un recours plus complet et plus 
professionnel à l’audit EHS par la direction et 
le conseil d’administration des entreprises. 

Les Normes BEAC visent à garantir que les 
auditeurs EHS adoptent les meilleures prati-
ques lorsqu’ils évaluent la conformité EHS 
d’une entreprise.  Les  entreprises  auditées 
dans le respect des Normes BEAC sont as-
surées que les auditeurs opèrent conformé-
ment à un ensemble de normes profession-
nelles et que les résultats de l’audit sont co-
hérents, objectifs, précis et complets.  

Ces Normes insistent sur le fait  que les 
auditeurs EHS doivent être indépendants et 
libres de tout conflit d’intérêts. Pour pouvoir 
réaliser un audit, les Normes prévoient que 
les auditeurs exercent avec diligence et dis-
posent  des  qualifications,  connaissances 
techniques, formation et expérience profes-
sionnelle adéquates. Les Normes définissent 
également les conditions de planification et 
de réalisation des audits, ainsi que la mise en 
place et le maintien d’un programme d’audit 
par les entreprises. 

En pratique, les organisations peuvent utili-
ser  les Normes BEAC pour évaluer leurs 

programmes et process d’audit EHS internes, 
y  compris  par  la  réalisation  d’évaluations 
internes ou confiées à des tiers/consultants. 
Les Normes fournissent également un aper-
çu complet des aspects, éléments et bilans 
que l’on peut attendre de process et pro-
grammes d’audit EHS matures.  

Bien que le champ d’action géographique 
des Normes BEAC et de la certification d’au-
diteur CPEA correspondante concerne princi-
palement  l’audit  EHS aux États-Unis,  ces 
dernières  sont  universellement  applicables 
aux activités d’audit EHS. Cependant, l’un 
des obstacles techniques à l’adoption de ces 
Normes et de la certification CPEA associée 
hors des États-Unis est le fait que l’un des 
sujets  de  l’examen  de  certification  CPEA 
porte sur les connaissances de la législation 
américaine.  Pour les auditeurs EHS prati-
quant hors des États-Unis et qui ne sont pas 
familiers de la législation américaine sur le 
sujet, cette lacune réglementaire représente 
un obstacle non négligeable dans l’optique 
du passage de l’examen CPEA. En fait, la 
BEAC a déjà réfléchi au moyen de permettre 
aux auditeurs  non américains  d’obtenir  la 
certification CPEA de façon plus efficace.  

En  outre,  les  multinationales  se  servent 
déjà de ces Normes pour juger de l’efficacité 
et  de la  cohérence de leurs programmes 
d’audit mondiaux dans les différents pays où 
elles sont présentes, au sein de leurs multi-
ples unités commerciales et dans l’ensemble 
de leur structure d’entreprise (direction, audi-
teurs régionaux et employés). En août 2009, 
l’Auditing Roundtable, la BEAC, l’Institute of 
Internal Auditors et l’Institute of Internal Audi-
tors du Costa Rica ont organisé un cours de 
formation en espagnol, à San José au Costa 
Rica, intitulé Principes et identification des 
risques liés à l’audit environnement, santé et 
sécurité. Le succès de cette formation consti-
tue  une  étape  importante  vers  l’adoption 
mondiale des Normes de la BEAC et de la 
certification d’auditeur CPEA.  

Enhesa réunit une équipe de professionnels 
EHS qualifiés et expérimentés, issus du mon-
de entier.  Chaque jour,  Enhesa aide ses 
clients à savoir comment réaliser au mieux 
un audit EHS. Pour plus d’informations sur 
l’aide qu’Enhesa peut vous apporter en ter-
mes d’audit de vos installations ou d’évalua-
tion de vos programmes d’audit, contactez-
nous  à  l’adresse  suivante  :  in-
fo@enhesa.com.  

  

Paul Soler-Sala, CPEA 
Consultant senior d’Enhesa 
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contrôle de l'immission - 13 mai 2009 
[30213] 

· �Adoption de la loi sur les nouvelles piles - 
30 juin 2009 [15355] 

· �Adoption d'une nouvelle ordonnance sur le 
transport des marchandises dangereuses 
par route, chemin de fer et voie de naviga-
tion intérieure - 24 juin 2009 [30570] 

· � Adoption de l'ordonnance relative aux dé-
chets de l'industrie extractive - 16 juillet 
2009 [27328] 

· � Adoption de l'ordonnance relative au ba-
layage et à l'inspection des fours - 19 juin 
2009 [30397] 

· � Adoption de l'ordonnance révisée relative 
aux décharges - 16 juillet 2009 [27220] 

· �Entrée en vigueur de l'ordonnance révisée 
relative aux transferts de déchets radioac-
tifs et de combustible usé - 07 mai 2009 
[30255] 

· � Publication de la règle technique sur la 
sécurité des entreprises sur la prévention 
du risque d'ignition dû au chargement élec-
trostatique (TRBS 2153) - 14 mai 2009 
[30267] 

Italie 
· �Définition des critères de calcul de la perfor-

mance énergétique des bâtiments - 10 juin 
2009 [30510] 

· � Report de la date limite d'enregistrement 
des producteurs de batteries jusqu'en sep-
tembre 2009 - 1er juillet 2009 [30617] 

· �Nouvelles modifications du code de l'envi-
ronnement en cours d'élaboration - 19 juin 
2009 [27234] 

· �Report du système intégré de redevances 
environnementales jusqu'en 2010 - 1er 
juillet 2009 [29985] 

· � Expiration le 30 juin 2009 de la période 
transitoire pour l'admission de certaines 
catégories de déchets dans les décharges - 
30 juin 2009 [30525] 

Lituanie 
· � Modification de la loi sur les redevances 

pour pollution de l'environnement - 12 mai 
2009 [30190] 

· � Publication de l'arrêté relatif à l'inventaire 
des articles contenant de l'amiante - 11 mai 
2009 [30194] 

· � Publication des recommandations pour la 
publication des plans de sauvegarde des 
ressources naturelles - 05 mai 2009 
[30193] 

· � Modifications des règles de construction, 
d'exploitation, de fermeture et d'assainisse-
ment des décharges - 17 juin 2009 [30592] 

Luxembourg 
· � Adaptation de la législation grand-ducale 

sur les produits chimiques aux dispositions 
de REACH - 08 mai 2009 [29966] 

· � Adoption de la loi de mise en œuvre du 
règlement (CE) n° 689/2008 relatif à l'im-
portation et à l'exportation de substances 
chimiques dangereuses - 28 mai 2009 
[30412] 

· � Publication des prescriptions de sécurité 
relatives à certaines plateformes automotri-
ces de levage de personnes - 11 mai 2009 
[29971] 

Pays-Bas 
· � Adoption de la loi intégrant le rapport an-

nuel sur l'environnement, la déclaration 
environnementale et le registre des rejets 
et des transferts de polluants (PRTR) - 14 
mai 2009 [28338] 

· � Adoption des critères et procédures d'ad-
mission des déchets dans les décharges - 
1er juillet 2009 [30454] 

· � Adoption de la décision modifiant la déci-
sion sur les emballages sous pression prise 
en application de la loi sur les marchandi-
ses - 19 mai 2009 [30413] 

· � Adoption de la décision faisant référence 
aux normes néerlandaises (NEN) les plus 
récentes - 29 avril 2009 [30072] 

· �Adoption des normes néerlandaises (NEN) 
pour les ascenseurs - 19 juin 2009 [30446] 

· �Adoption d'une réglementation modifiant la 
réglementation sur le transport des mar-
chandises dangereuses par voie de naviga-
tion intérieure - 18 juin 2009 [30425] 

· �Adoption d'une réglementation sur les aides 
au démantèlement des wagons passagers 
et camions de livraison peu respectueux de 
l'environnement - 20 mai 2009 [30018] 

· � Adoption de la réglementation provisoire 
sur l'énergie fixant les exigences en matiè-
re de marché et d'innovation - 15 juin 2009 
[27386] 

· � Publication de l'annexe III modifiée à la 
convention sur la procédure PIC pour cer-
tains produits et pesticides dangereux fai-
sant l'objet d'un commerce international - 
06 mai 2009 [30228] 

· �Adoption des nouveaux documents MTD - 
13 mai 2009 [30011] 

· �Publication d'un avis de dispositions natio-
nales sévérisées concernant REACH - 09 
juin 2009 [30280]  

Norvège 
· �Adoption des règlements relatifs à la ges-

tion des substances à risque d'incendie, à 
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Enhesa 
Une équipe qui 
s’agrandit  
  
En septembre 2009, notre 
équipe s’est étoffée et 
comprend désormais 
60 collaborateurs de 30 
nationalités, appuyés par 
un réseau de plus de 
300 experts implantés 
dans les pays concernés. 
Ces derniers mois, notre 
équipe s’est dotée de 
consultants provenant des 
Pays-Bas, du Japon et du 
Brésil.   
  
Enhesa recherche conti-
nuellement des talents 
pour rejoindre son équipe 
de consultants spécialistes 
des réglementations EHS.  
  
Le droit environnemental 
vous passionne et vous 
aimeriez assister les entre-
prises dans leur effort de 
mise en conformité ou de 
maintien de la conformité ? 
Consultez nos offres d’em-
ploi sur notre site web et 
envoyez votre candidature 
à : 
recruitment@enhesa.com 
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risque de réaction dangereuse et pressuri-
sées - 08 juin 2009 [26889] 

· �Adoption des règlements relatifs aux machi-
nes - 20 mai 2009 [17278] 

Pologne 
· �Adoption de la loi relative à la gestion des 

piles et accumulateurs - 24 avril 2009 
[15885] 

· �Modification de la loi sur l'information et la 
consultation des travailleurs - 22 mai 2009 
[30568] 

· � Adoption de l'interdiction du fumarate de 
diméthyle (DMF) dans les produits de 
consommation - 30 avril 2009 [29927] 

· �Modification du code du travail concernant 
la définition du terme "maladie profession-
nelle" et la procédure y relative - 22 mai 
2009 [30569] 

· �Adoption de la nouvelle loi sur les produits 
conditionnés - 07 mai 2009 [27471] 

· � Publication d'une nouvelle ordonnance 
relative au modèle de déclaration des dé-
chets d'équipements électriques et électro-
niques - 12 mai 2009 [29338] 

· � Publication d'une nouvelle ordonnance 
relative au modèle de déclaration de la 
quantité et de la masse d'EEE mis sur le 
marché - 04 mai 2009 [29333] 

· � Publication d'une nouvelle ordonnance 
relative aux modèles de listings d'informa-
tion en matière d'utilisation de l'environne-
ment et de redevances - 18 juin 2009 
[29793] 

· � Publication d'une nouvelle ordonnance 
relative aux modèles de rapports concer-
nant les déchets d'équipements électriques 
et électroniques traités - 12 mai 2009 
[29339] 

· � Modification de l'ordonnance relative aux 
niveaux de concentration de métaux lourds 
dans les emballages - 15 juin 2009 [30172] 

· � Publication d'une ordonnance relative aux 
méthodes de calcul des objectifs de valori-
sation et de recyclage pour les DEEE - 15 
juin 2009 [30166] 

· � Publication d'une ordonnance relative au 
contrôle national des eaux souterraines et 
de surface - 13 mai 2009 [30169] 

· � Publication d'une ordonnance relative aux 
modèles de rapports des installations de 
traitement de DEEE - 08 juin 2009 [30549] 

· � Publication d'une ordonnance relative aux 
modèles de rapports annuels concernant 
les redevances sur les produits pour les 
EEE - 08 juin 2009 [11286] 

· � Publication d'une ordonnance relative aux 
modèles de rapports concernant les dé-

chets d'équipements électriques et électro-
niques - 19 juin 2009 [29337] 

· �Publication d'une ordonnance relative au n° 
de registre des producteurs et importateurs 
d'EEE et des organismes de gestion ou 
responsables des déchets - 05 juin 2009 
[29795] 

· � Modification des exigences relatives aux 
documents de demande d'activités impli-
quant des rayonnements ionisants - 21 avril 
2009 [12291] 

Portugal 
· � Révision du décret-loi relatif aux produits 

cosmétiques - 18 mai 2009 [27282] 
· �Révision des valeurs limites d'émission des 

installations de combustion intégrées dans 
des activités industrielles, commerciales ou 
de service - 23 juin 2009 [30357] 

· �Réexamen du cadre juridique pour le trans-
port routier de marchandises à l'aide de 
véhicules d'un poids brut égal ou supérieur 
à 2 500 kg - 05 juin 2009 [15175] 

· � Adoption des règles de protection des ré-
servoirs d'eau publique, des étangs et des 
lacs - 15 mai 2009 [29890] 

· � Adoption des règles de formation des 
conducteurs professionnels affectés au 
transport de marchandises ou de passa-
gers par route - 27 mai 2009 [29947] 

Espagne 
· �Stratégie de l'Espagne en matière de mobi-

lité durable - 30 mai 2009 [29941] 

Suède 
· �Abrogation du règlement de l'inspection des 

produits chimiques KIFS 2005:5 sur la clas-
sification et l'étiquetage CE harmonisés 
obligatoires (liste de classification) - 1er juin 
2009 [30151] 

· �Abrogation du règlement de l'inspection des 
produits chimiques KIFS 2005:7 sur la clas-
sification et l'étiquetage des produits chimi-
ques - 1er juin 2009 [30150] 

· �Modification de l'ordonnance SFS 2007:846 
relative aux gaz à effet de serre fluorés et 
aux substances qui appauvrissent la cou-
che d'ozone - 29 mai 2009 [30153] 

·  Modification du règlement NFS 2003:24 sur 
la protection contre la pollution du sol et de 
l'eau en cas de stockage de liquides inflam-
mables - 28 mai 2009 [30154] 
· � Abrogation de l'interdiction nationale 

concernant le cadmium - 1er juillet 2009 
[30618] 

· � Modification du règlement de l'inspection 
des produits chimiques et des organismes 
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Plus de 70 profils pays 
disponibles 
��

Le nombre de profils pays 
d’Enhesa ne cesse d’augmen-
ter. À ce jour, plus de soixante-
dix pays sont couverts. Enhesa 
vient de produire ou de mettre 
à jour des profils EHS com-
plets pour les pays suivants :  
 

- Afrique du Sud 
- Australie – Victoria 
- Belgique - Flandre 
- Belgium - Wallonie 
- Belgium - Bruxelles 
- Brésil 
- Corée du Sud 
- Danemark 
- Espagne 
- Etats-Unis - Fédéral 
- Hongrie 
- Indonesie 
- Italie 
- Japon 
- Malaisie 
- Mexique 
- Philippines 
- République Dominicaine 

- Singapour 
- Slovénie  

- Taiwan 
- Thailande 
- Venezuela 
 
Actuellement, nous dévelop-
pons et mettons à jour les 
profils pays suivants : 
 
- Algérie 
- Chili 
- Colombie 
- Israël 
- Roumanie 
- Ukraine 
 

Pour connaître les modalités 
d ’ a c h a t  o u  d em a n d e r 
l’élaboration d’un profil pays 
sur mesure, spécifique à vos 
opérations, contactez-nous au 
+32 2 775 97 97 ou envoyez 
u n  e - m a i l  à  
profiles@enhesa.com 
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Europe occidentale (suite) 

biotechniques KIFS 2008:2 - 1er juin 2009 
[30152] 

Suisse 
· � Modification de l'ordonnance relative aux 

produits biocides - 12 mai 2009 [30104] 

Royaume-Uni 
· � Adoption des règlements de 2009 relatifs 

aux emballages (Exigences essentielles) 
(Amendement) - 16 juin 2009 [30428] 

· � Adoption des modifications apportées au 
régime de formation des secouristes en 
milieu professionnel - 05 juin 2009 [30480] 

· �Elaboration de l'arrêté de 2009 sur la lutte 
contre le changement climatique (Objectifs 
à l'horizon 2020, limites de crédit et défini-
tions) - 20 mai 2009 [29601] 

· �Angl./Ecosse/Pays de Galles : Adoption des 
règlements de 2009 relatifs au transport 
des marchandises dangereuses et à l'utili-
sation d'équipements sous pression trans-
portables - 07 juillet 2009 [15099] 

· �Angl./Pays de Galles : Adoption de la légi-
slation conférant au secrétaire d'Etat les 
compétences pour la transposition des 
exigences des directives européennes - 17 
juin 2009 [30430] 

· �Irlande du Nord : Adoption de modifications 
aux règlements sur le contrôle du bruit au 
travail et d'autres textes de la législation sur 
la santé et la sécurité au travail - 09 juin 
2009 [30456] 

· � Irlande du Nord : Adoption des règlements 
consolidés relatifs aux substances chimi-
ques (Renseignements sur les dangers et 

emballage en vue de leur fourniture) - 18 
juin 2009 [30457] 

· �Irlande du Nord : Règlements de 2009 rela-
tifs aux gaz à effet de serre fluorés (Irlande 
du Nord) - 06 mai 2009 [29938] 

· �Irlande du Nord : Règlements de 2009 rela-
tifs aux informations à fournir aux salariés 
en matière de santé et de sécurité 
(Amendement) (Irlande de Nord) - 15 mai 
2009 [29939] 

· �Ecosse : Adoption des règlements modifica-
teurs de 2009 relatifs à l'étude d'impact sur 
l'environnement (Ecosse) - 03 juin 2009 
[30463] 

· � Ecosse : Adoption de la législation sur la 
responsabilité environnementale en cas de 
dommages causés à l'environnement - 23 
juin 2009 [26506] 

· � Ecosse : Adoption d'un règlement relatif 
aux cheminées exemptées des exigences 
relatives aux zones de contrôle des émis-
sions - 04 juin 2009 [30464] 

· �Ecosse : Adoption des règlements modifica-
teurs de 2009 relatifs aux sols contaminés 
par des substances radioactives (Ecosse) - 
27 mai 2009 [29940] 

· �Ecosse : Adoption des règlements sur les 
batteries usagées - 16 juin 2009 [30461] 

· �Adoption des règlements de 2009 relatifs à 
la navigation aérienne (Marchandises dan-
gereuses) (Amendement) - 16 juin 2009 
[27363] 

· � Adoption de l'arrêté de 2009 relatif aux 
installations en haute mer (Zones de sécu-
rité) - 08 juin 2009 [30435] 
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Registres réglementaires  
·  Répertorient les exigences législatives pertinentes et 

applicables à vos opérations et vous permettent d'y accé-
der directement.   

Profils pays  
·  Vous fournissent une description narrative et une analyse 

de la façon dont les principales matières EHS sont régle-
mentées.  

Rapports de veille réglementaire  
·  Vous aident à anticiper et à gérer les changements régle-

mentaires.  

Protocoles d’audit et Score-
Cards  

·  Mesurent vos performances en matière d'assurance con-
formité. 

Service de suivi des substances 
chimiques  

·  Vous garantit une longueur d’avance par rapport aux 
développements des restrictions à l'égard des substan-
ces chimiques. Sa fonction de recherche multilingue qui 
vous permet de rechercher des substances spécifiques.  

Trouvez les bons outils pour vos besoins en 
matière de conformité dans le monde entier 



Amérique du nord  

Canada 
· �Publication des mesures résultant des éva-

luations préalables finales des substances 
du deuxième lot du Défi - 27 mai 2009 
[26317] 

· � Publication de l'Avis concernant les subs-
tances du groupe 10 du défi - 20 juin 2009 
[30343] 

· �Adoption d'arrêtés modifiant les listes inté-
rieure et extérieure des substances - 27 
mai 2009 [29578] 

· � Adoption du règlement correctif visant le 
règlement de 2001 sur les produits chimi-
ques et contenants de consommation - 24 
juin 2009 [16875] 

· � Adoption du règlement correctif visant le 
règlement sur la concentration en phospho-
re - 24 juin 2009 [16961] 

· �Avis de nouvelle activité n° 15419 concer-
nant la substance 2-Méthylglutarate de 
diméthyle, n° CAS 14035-94-0 - 27 juin 
2009 [30517] 

· �Avis de nouvelle activité n° 15512 concer-
nant la substance Carbure de vanadium, n° 
CAS 12070-10-9 - 27 juin 2009 [30519] 

· � Avis de nouvelle activité n° EAU-474 
concernant la substance Siloxanes et sili-
cones, n° CAS 863918-80-3 - 02 mai 2009 
[28919] 

· � Adoption des avis de nouvelle activité n° 
15370 et n° 15371 concernant la substance 
Tartrate, mélange de diesters alkyliques - 
16 mai 2009 [29959] 

· �Alberta :  Entrée en vigueur des règlements 
relatifs aux certificats d'assainissement 
environnemental - 03 juin 2009 [30593] 

· � Québec : Adoption de la loi modifiant le 
régime de santé et de sécurité au travail - 
10 juin 2009 [30490] 

· �Québec : Adoption de la loi sur le système 
de plafonnement et d'échange de droits 
d'émission de gaz à effet de serre - 19 juin 
2009 [29992] 

· �Québec : Adoption de la loi sur la protection 

de l'eau - 11 juin 2009 [26917] 

Etats-Unis 
· � Adoption des normes NESHAP pour les 

fonderies d'aluminium, de cuivre et d'autres 
métaux non ferreux - 25 juin 2008 [28855] 

· �Adoption des modifications apportées à la 
réglementation SPCC en vue de proroger 
le délai de conformité - 19 juin 2009 
[28048] 

· �Alignement de la réglementation relative à 
la communication sur la réglementation de 
l'OSHA - 05 mai 2009 [28733] 

· �Mutation et réorganisation du département 
des déchets solides en département de 
préservation et de valorisation des ressour-
ces - 25 juin 2009 [30558] 

· �Réaffirmation des révisions de la réglemen-
tation sur le programme de lutte contre les 
pluies acides - 12 juin 2009 [28221] 

· � Adoption d'une réglementation sur une 
nouvelle utilisation importante pour 23 
substances chimiques - 24 août 2009 
[30555] 

· � Californie : Adoption de la réglementation 
d'urgence autorisant le stockage de bio-
diésel dans des réservoirs de stockage 
souterrains - 12 juin 2009 [30383] 

· � Californie : Adoption des exigences révi-
sées relatives au transport de matières 
radioactives - 08 mai 2009 [26863] 

· �Californie : Adoption par la Commission de 
l'énergie de la réglementation de mise en 
œuvre du programme de technologie auto-
mobile et de carburant alternatif et renou-
velable 

· � Californie : Définition de l'objectif final de 
santé publique en ce qui concerne le chlori-
te dans l'eau potable - 22 mai 2009 [30067] 

· �Californie : Adoption par l'OSPR des modifi-
cations apportées à la réglementation 
d'exécution relative aux marées noires - 29 
mai 2009 [28634] 
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Protocoles  d’audit  et 
scorecards  Enhesa 
disponibles  pour  tou-
tes les provinces cana-
diennes 

 
 
 
 
  

Enhesa étend la couverture 
de ses protocoles d’audit au 
Canada.  Nous  proposons 
actuellement des protocoles 
d’audit EHS mis à jour pour 
les  provinces  d’Ontario, 
Alberta et Québec, et allons 
étendre notre champ d’ac-
tion afin de couvrir le reste 
du  Canada  d’ici  mi-2010, 
conformément à notre enga-
gement  de  proposer  des 
protocoles  d’audit  de  la 
meilleure qualité et ayant la 
couverture mondiale la plus 
large possible. Les premiers 
à être réalisés seront ceux 
concernant  la  Nouvelle-
Écosse, la Colombie Britan-
nique et le Saskatchewan, 
d’ici fin 2009. Ensuite, Terre 
Neuve, le Nouveau Bruns-
wick, le Manitoba et l’Ile du 
Prince  Edouard  devraient 
être couverts à la mi-2010.  
  
Si vous êtes intéressé par 
un  protocole  d’audit  cou-
vrant  l’une  des  provinces 
canadiennes,  contactez-
nous  à  l’adresse  proto-
cols@enhesa.com ou appe-
lez notre bureau de Bruxel-
les ou de Washington DC.  

· �Californie : Proposition d'introduction de 30 
substances dans la liste de la proposition 
n° 65 sur décision judiciaire - 12 juin 2009 
[30380] 

· �Connecticut : Annonce par le pouvoir légi-
slatif de la prise d'effet de l'interdiction du 
bisphénol-A au 1er octobre 2011 - 03 juin 
2009 [30197] 

· � Illinois : Adoption des modifications appor-
tées au système de redevance des trans-
porteurs de déchets médicaux - 08 mai 
2009 [27650] 

· � Illinois : Normes finalisées concernant les 
émissions de matières organiques des 
produits de consommation et revêtements 
pour l'entretien industriel et architectural - 
19 juin 2009 [27980] 

· � Illinois : Suppression de l'exemption des 
dispositifs de rétention sous les distribu-
teurs pour les tuyauteries européennes 
d'aspiration des réservoirs enterrés - 1er 
mai 2009 [27710] 

· �Indiana : Adoption des modifications appor-
tées à la réglementation inter-Etats relative 
à la qualité de l'air - 10 juin 2009 [26540] 

· � Indiana : Adoption des exigences récem-
ment modifiées de l'OSHA sur les équipe-
ments de protection individuelle - 13 mai 
2009 [30148] 

· � Indiana : Adoption de la réglementation 
fixant les permis généraux d'extraction de 
sable, de gravier, de roche et de dalles des 
eaux de l'Indiana - 10 juin 2009 [28347] 

· �Indiana : Ratification de la loi relative à l'as-
sainissement, à la responsabilité, aux per-
mis NPDES et à l'autorité de l'IDEM - 06 
mai 2009 [29584] 

· �Maine : Adoption du projet de loi sur la res-
ponsabilité du producteur en ce qui concer-
ne les ampoules contenant du mercure - 08 
juin 2009 [30604] 

· �Massachusetts : Proposition de modification 
de diverses réglementations relatives aux 
déchets dangereux - 15 juin 2009 [27978] 

· �Michigan :  Adoption de la réglementation 
portant révision des normes sur la sécurité 
des chaudières - 28 mai 2009 [30391] 

· �New Jersey :  Ratification de la loi étendant 

l'autorité de supervision de l'assainisse-
ment en cas de pollution - 07 mai 2009 
[30623] 

· �Texas :  Ratification par le Gouverneur de 
la loi établissant une défense affirmative en 
cas de conformité à l'obligation générale de 
diligence de l'OHSA fédérale - 19 juin 2009 
[29671] 

· �Texas :  Ratification de la loi autorisant le 
réexamen de l'exemption du statut 
"utilitaire" pour les transporteurs de gaz 
naturel ou de synthèse par pipeline - 19 
juin 2009 [30009] 

· �Texas : Ratification de la loi fixant le cadre 
réglementaire pour le stockage et la captu-
re géologique du CO2 - 19 juin 2009 
[30632] 

· �Texas :  Ratification de la loi requérant l'éla-
boration d'une stratégie de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre - 19 juin 
2009 [30631] 

· � Virginie : Approbation finale de l'amende-
ment aux permis généraux VPDES de rejet 
d'eau de pluie industrielle - 25 mai 2009 
[30278] 

· �Washington : Adoption des règles de pro-
tection des travailleurs non qualifiés dans 
les sous-stations utilitaires électriques sous 
tension - 05 mai 2009 [29993] 

· �Washington : Ratification de la loi ajoutant 
des exigences supplémentaires relatives 
aux permis généraux de rejet d'eau de 
pluie industrielle - 28 avril 2009 [30000] 

· �Washington :  Ratification de la loi modifiant 
les incitants fiscaux environnementaux - 12 
mai 2009 [30005] 

· � Washington : Adoption des modifications 
apportées à la réglementation sur la pollu-
tion de l'air par des substances toxiques - 
20 mai 2009 [28216] 

· �Washington : Adoption de la réglementation 
accélérée modifiant la réglementation sur la 
communication des dangers chimiques à 
l'employeur pour alignement sur celle de 
l'OSHA 

· �Washington : Adoption des révisions appor-
tées à la réglementation sur les déchets 
dangereux - 30 juin 2009 [16194] 
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Amérique du nord  (suite) 
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Avant d’acheter…  
quelques vérifications 
préalables   

Comment vous assurer 
d’échapper à la respon-
sabilité environnementa-
le à laquelle votre nou-
velle acquisition pourrait 
vous exposer? Comment 
vous assurer que votre 
nouvelle activité est un 
investissement sain et 
viable en termes d’envi-
ronnement, de santé et 
de sécurité ?  

Enhesa s’appuie sur une 
expertise juridique et 
réglementaire diversifiée 
pour vous fournir un 
éventail complet d’étu-
des sur site et sur docu-
ments qui vous permet-
tent d’identifier les res-
ponsabilités environne-
mentales potentielles 
associées à l’acquisition, 
le leasing et/ou le des-
saisissement de proprié-
tés.  

Pour plus d’informations, 
envoyez un email à  
info@enhesa.com.  
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Les consommateurs en quête de produits verts : 
dernière enquête de l’UE  

S’il en était encore besoin, une étude ré-
cente confirme que les consommateurs sont 
de plus en plus concernés par la légitimité 
environnementale des produits qu’ils achè-
tent.  

L’étude Eurobaromètre intitulée « L’attitude 
des Européens sur la question de la consom-
mation durable et de la production », publiée 
par la Commission européenne en juin 2009, 
révèle que plus de 4 Européens sur 5 décla-
rent faire attention à l’impact environnemen-
tal  des produits qu’ils  consomment.  Seuls 
4 % affirment ne pas du tout prendre en 
compte la dimension environnementale.  

L’efficacité énergétique des appareils  est 
également importante pour les consomma-
teurs  européens,  puisque 80  % déclarent 
prendre l’efficacité énergétique en compte 
dans l’achat des produits consommant de 
l’électricité ou du carburant. 

Cependant, seule une faible minorité des 
Européens (6 %) interrogés assurent faire 
totalement confiance aux déclarations des 
producteurs relatives aux performances envi-
ronnementales de leurs produits. Seuls 30 % 
d’entre  eux  déclarent  faire  confiance aux 
rapports des entreprises sur l’environnement. 

Cette enquête européenne indique un fort 
soutien en faveur des mesures réglementai-
res destinées à fournir plus d’informations 
aux consommateurs sur les impacts environ-
nementaux des produits. 72 % d’Européens 
pensent que les produits devraient obligatoi-
rement porter  une étiquette indiquant leur 
bilan carbone. 

Cet étonnant résultat reflète une demande 
croissante de la part  des consommateurs 
pour des produits respectueux de l’environ-

nement. Une enquête menée en 2008 révèle 
que la plupart des Australiens considèrent 
l’efficacité énergétique plus importante que le 
prix lors de l’achat d’un réfrigérateur, d’un 
congélateur ou d’un sèche-linge. 

Au Japon, une enquête de 2008 a révélé 
que plus de la moitié des participants (51 %) 
déclaraient être prêts à payer plus cher des 
produits  respectueux  de  l’environnement. 
45 % disaient essayer d’agir dans le respect 
de l’environnement, même si cela leur coûtait 
plus cher ou leur demandait plus de temps.  

La récession n’a pas diminué l’intérêt du 
consommateur pour l’impact environnemen-
tal des produits. En fait, il apparaît de plus en 
plus  clairement  que  les  consommateurs 
considèrent  l’impact  environnemental  d’un 
produit comme un facteur tout aussi impor-
tant que son prix. Les consommateurs en-
voient un message clair aux entreprises : ils 
désirent des produits respectueux de l’envi-
ronnement. Les électeurs donnent clairement 
mandat à leurs gouvernements pour adopter 
des  réglementations  environnementales, 
notamment dans le domaine de l’information 
sur le bilan carbone et de l’efficacité énergéti-
que.  

Ces tendances renforcent pour les entrepri-
ses le besoin d’être en mesure de défendre 
vigoureusement  leur  légitimité  environne-
mentale. Et, alors que la demande d’étique-
tage  environnemental  obligatoire  s’accroît 
chez  les  consommateurs,  les  entreprises 
doivent se tenir au courant des évolutions de 
la réglementation. 

  
Sarah O’Brien 
Consultante Enhesa  

Consultez le nouveau Blog d’Enhesa pour 
des mises à jour régulières sur les actualités 

liées à l’EHS, des informations sur les services 
d’Enhesa et bien plus encore, à l’adresse : 

http://enhesa.wordpress.com  
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Savez-vous quels sont les produits chimi-
ques auxquels sont actuellement attribuées 
des valeurs limites d’exposition profession-
nelle (VLEP) ? Connaissez-vous les différen-
tes  limites  d’exposition  dans  chaque État 
membre de l’Union Européenne ?  

En juin 2009, plus de 300 participants se 
sont connectés pour écouter nos conféren-
ciers experts, Laura Smith et Brett Parnell, 
faire une présentation de la réglementation 
européenne relative aux VLEP et expliquer 
comment les entreprises peuvent se préparer 
aux changements à venir. 

Ce webinaire était axé sur la question de 
savoir comment créer un système de produc-
tion  standardisé  mondial  qui  prenne  en 
compte les différentes exigences légales et 
les conseils contradictoires des fabricants. 

Laura Smith et le Directeur d’Enhesa, Thier-
ry Dumortier, ont répondu aux questions à la 
fin de la session. Les questions incluaient :  
-  D’après vous, quel sera le processus d’har-
monisation des VLEP et des DNEL (niveaux 
dérivés sans effet), etc. ? 

-  Quel conseil donnez-vous aux entreprises 
qui travaillent dans plusieurs États membres 
ou dont la main d’œuvre mobile intervient 
dans plusieurs États, en termes de respect 
des VLEP ? 
-  Quel impact pensez-vous que les nou-

veaux scénarios d’exposition auront sur les 
entreprises ? Comment pensez-vous que 
cela sera appliqué ? 

  
Voici des commentaires de participants satis-
faits : 
  
-  C’était une présentation formidable et 

très utile, pour moi comme pour mon 
entreprise.  
Responsable REACH Monde, Opel 

-  (Ce webinaire) était riche en informa-
tions et très bien présenté. Tous mes 
compliments à l’équipe d’Enhesa pour 
un travail très réussi (comme d’habitu-
de).  
Analyste  réglementation  produit,  division 
EHS, Applied Materials 

-  Dans le service de santé au travail de 
PPG, nous avons trouvé que ce webinai-
re était le meilleur et le plus riche en in-
formations auquel nous ayons jamais 
assisté.  
Service de santé au travail, PPG 

  
Pour obtenir un exemplaire de la présenta-
tion et accéder à l’enregistrement du webi-
naire, contactez-nous à l’adresse suivante : 
webinars@enhesa.com  

Ce que vous devez savoir sur les limites d’ex-
position professionnelle  

�
�
�
�
�
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Laura Smith  
Consultante, Enhesa 
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Brett Parnell  
Consultant, Enhesa 

Aperçu des services Enhesa   
Enhesa Flash  ·  12-14 pages comprenant les titres des nouvelles réglemen-

tations adoptées - gratuit - tous les 2 mois.  

Enhesa Update  
·  Titres et extraits des nouvelles réglementations adoptées et 

en préparation - 50 à 100 pages - 7 000 EUR/an - mensuel.  

Veille réglementaire  

·  Rapports de suivi personnalisés en fonction de vos besoins 
spécifiques, avec des analyses détaillées de l’impact de 
ces nouveaux règlements ou projets sur vos activités dans 
tous les pays où votre entreprise est présente. Chaque 
mois, vous recevez une analyse personnalisée de chaque 
développement et une liste de changements pour rester en 
parfaite conformité avec tous les règlements d’application. 
Prix de départ : +/-2 500 EUR par pays et par an.  

Profils nationaux, proto-
coles d’audit, score-

cards, registres régle-
mentaires, manuels de 

formation, etc. 

·  Rendez-vous sur http://www.enhesa.com/fr/service/
default.aspx pour plus d’informations, ou contactez nous 
par e-mail à l’adresse info@enhesa.com pour visiter notre 
site pilote.  

�
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Thierry Dumortier  
Directeur, Enhesa 
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Êtes-vous au courant des derniers développements re latifs aux 
valeurs limites d’exposition professionnelle de l’U E ? 

En juin 2009,  Enhesa a animé 
deux  webinaires  sur  les  valeurs 
limites d’exposition professionnelle 
(VLEP) : harmonisation européen-
ne. Plus de 300 professionnels de 
la santé et de la sécurité ont partici-
pé à ces webinaires consacrés aux 
VLEP qui s’appliquent dans l’UE et 
ses  États  membres.  Les  consul-
tants  d’Enhesa  ont  informé  les 
participants des derniers dévelop-
pements des VLEP dans l’UE, y 
compris  la  3e  liste  indicative  de 
VLEP proposée et les exigences du 
règlement  REACH en termes de 
niveaux dérivés sans effet (DNEL). 

Avant le webinaire,  150 profes-
sionnels de la santé et de la sécuri-
té ont répondu à une enquête d’En-
hesa  sur  leur  connaissance  des 
produits chimiques et de leur utilisa-
tion  dans  les  différents  secteurs 
industriels.  Des  résultats  intéres-
sants  ont  été  reçus,  mettant  en 
valeur l’importance d’informations à 
jour sur la sécurité chimique pour 
les entreprises. Près de la moitié 
des personnes interrogées ont fait 
état de cas de maladie profession-
nelle sur le lieu de travail causés 
par  une  exposition  aux  produits 
chimiques. 

Plus de la moitié des personnes 
interrogées ont rapporté que leurs 
employés  étaient  exposés  à  au 
moins 20 produits chimiques diffé-
rents soumis à une VLEP. Seuls 
51 % des personnes interrogées 
ont  déclaré  avoir  une  bonne 
connaissance des produits chimi-
ques (y compris les matières pre-
mières)  auxquels  leurs  employés 
étaient exposés. 
Où se situe votre entreprise dans 
ce contexte ?  
Pour obtenir un exemplaire de la 

présentation d’Enhesa ou des infor-
mations complémentaires relatives 
à la façon dont Enhesa peut aider 
votre entreprise à comprendre les 
exigences  les  plus  récentes, 
contactez Isadora Bodian à l’adres-
se suivante : ib@enhesa.com  
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Argentine 
· � Adoption du plan d'action concernant le 

programme de promotion de la recherche, 
de la formation et de l'information sur les 
risques professionnels - 05 mai 2009 
[30023] 

· � Adoption des critères d'exécution des ac-
cords visant à simplifier la procédure de 
contrôle sanitaire des détergents, produits 
cosmétiques et parfums - 29 juin 2009 
[30466] 

· � Publication de la loi sur la protection des 
femmes - 14 avril 2009 [30427] 

· � Adoption d'un règlement du Mercosur sur 
les bonnes pratiques de transport des pro-
duits pharmaceutiques - 29 juin 2009 
[30462] 

· �Adoption d'un règlement technique du Mer-
cosur sur le transport des substances infec-
tieuses - 29 juin 2009 [30458] 

· � Création du registre des contrevenants 
environnementaux - 26 juin 2009 [30036] 

· � Adoption du programme de réhabilitation 
des installations présentant un nombre 
élevé d'accidents - 28 mai 2009 [30437] 

· � Réenregistrement des installations fabri-
quant ou utilisant des précurseurs de dro-
gues - 19 mai 2009 [30030] 

· � Adoption des restrictions de transport des 
marchandises et déchets dangereux - 08 
juin 2009 [30455] 

· � Révision des règles d'enregistrement des 
médicaments - 12 mai 2009 [30025] 

· �Adoption des règles pour la promotion de la 
production d'énergie à partir de sources 
renouvelables - 15 mai 2009 [30027] 

· � Adoption des exigences de sécurité pour 
les appareils ménagers alimentés au gaz - 
08 mai 2009 [30032] 

Bolivie 
· � Annonce de la création d'une agence de 

l'eau et de l'environnement - 09 juin 2009 
[30356] 

Brésil 
· � Adoption des procédures administratives 

pour l'évaluation des pesticides - 29 mai 
2009 [30234] 

· � Création du panel pour la lutte contre le 
changement climatique - 07 mai 2009 
[29900] 

· �Définition des critères d'indemnisation envi-
ronnementale - 14 mai 2009 [29903] 

· �Adoption de l'interdiction du DDT - 14 mai 
2009 [29901] 

· �Adoption de la liste des dispositifs et maté-
riaux médicaux exemptés de l'obligation 

d'enregistrement auprès d'ANVISA - 17 juin 
2009 [30359] 

· �Création du ministère de la politique d'infor-
mation environnementale - 19 mai 2009 
[29935] 

· � Obligation d'enregistrement des fabricants 
et importateurs de pétrole auprès de l'ANP 
- 19 juin 2009 [30587] 

· � Adoption de l'ordonnance d'INMETRO sur 
l'évaluation de conformité des réservoirs 
aériens destinés au stockage de pétrole et 
autres carburants - 05 mai 2009 [29863] 

· �Révision des procédures de détermination 
des sanctions et amendes administratives 
pour délits environnementaux - 15 mai 
2009 [29933] 

· � Adoption du règlement sur l'évaluation de 
l'efficacité énergétique des bâtiments - 22 
juin 2009 [30370] 

· � Résolution modifiant la législation sur le 
bien-être social en ce qui concerne la santé 
et la sécurité au travail - 27 mai 2009 
[11961] 

· �Adoption d'une résolution fixant les exigen-
ces applicables aux collecteurs d'huiles 
usagées - 18 juin 2009 [30585] 

· � Adoption d'une résolution sur le raffinage 
des huiles usagées - 18 juin 2009 [30588] 

· � Rio de Janeiro : Réexamen des critères 
pour la détermination des frais d'analyse et 
de traitement des demandes de permis 
d'environnement - 10 juin 2009 [27933] 

· �Adoption des règles relatives à la notifica-
tion des produits de santé - 21 mai 2009 
[29934] 

· � São Paulo : Adoption du guide relatif aux 
projets de reforestation pour compenser les 
émissions de gaz à effet de serre - 14 mai 
2009 [29977] 

· � São Paulo : Adoption des procédures 
d'évaluation des demandes d'abattage de 
la végétation native à des fins de construc-
tion - 19 mai 2009 [30360] 

· � São Paulo : Adoption de la révision des 
compétences de l'Agence sanitaire et envi-
ronnementale de l'Etat (CETESB) - 08 mai 
2009 [29623] 

· � São Paulo : Adoption de l'interdiction de 
fumer dans les lieux fermés ou partielle-
ment fermés - 07 mai 2009 [29905] 

· �Création d'un groupe de travail pour la révi-
sion de l'ordonnance 518/GM/2004 sur la 
qualité de l'eau destinée à la consomma-
tion humaine et les valeurs limites y relati-
ves - 17 juin 2009 [30395] 

Chili 
· �Adoption d'un guide concernant le travail en 

hauteur - 10 juin 2009 [30405] 

Amérique centrale et Amérique du Sud  
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M e s u r e z  v o t r e  
performance en matière  
de conformité 
  
Toutes vos installations 
sont-el les conformes 
aux exigences réglemen-
taires EHS ? 

E n h e s a  d é v e l o p p e 
des ScoreCards et des 
protocoles d’audit permet-
tant aux directeurs d’instal-
lations et d’entreprises 
d’identifier leurs points 
faibles et de garantir leur 
conformité.  

Contactez Enhesa sur 
protocols@enhesa.com pour 
recevoir de plus amples 
informations. 

· � Obligation de mise à jour du registre des 
produits pharmaceutiques contenant cer-
tains ingrédients - 14 mai 2009 [30035] 

Colombie 
· � Promulgation d'un nouvel accord entre la 

Colombie et l'IAEA - 06 mai 2009 [29917] 
· � Adoption du système d'information sur les 

ressources naturelles renouvelables et du 
registre officiel en matière d'environnement 
- 1er juin 2009 [30398] 

· �Publication d'un règlement relatif à la santé 
au travail pour l'industrie d'énergie électri-
que - 07 mai 2009 [29918] 

· � Modification de la résolution relative aux 
évaluations de santé au travail - 11 juin 
2009 [30401] 

Costa Rica 
· � Adoption du décret 35216 portant recon-

naissance officielle du programme de lutte 
contre la dégradation des sols et de la 
création de la commission y relative - 23 
juin 2009 [30396] 

· �Adoption d'un décret modifiant le règlement 
relatif au transit routier - 06 mai 2009 
[29898] 

· �Adoption du décret n° 35152-S-MINAET-RE 
portant adoption des annexes VIII et IX de 
la convention de Bâle - 04 mai 2009 
[29895] 

· �Adoption de la loi 8705 portant adoption de 
la convention de Rotterdam - 29 juin 2009 
[30399] 

· �Adoption de la loi 8723 fixant le cadre légal 
applicable à l'utilisation de la force hydrauli-
que pour la production d'énergie - 07 mai 
2009 [29899] 

· � Publication du plan national de mise en 
œuvre de la convention de Stockholm - 04 
mai 2009 [30113] 

· �Adoption d'un règlement sur le contrôle des 
produits pharmaceutiques - 22 mai 2009 
[30102] 

République dominicaine 
· � Publication du plan national de mise en 

œuvre de la convention de Stockholm sur 
les POP - 07 mai 2009 [30123] 

Mexique 
· �Publication d'un amendement à la loi géné-

rale sur la santé visant à réglementer la 

médication biotechnologique - 09 juin 2009 
[30330] 

· � Adoption de la loi fédérale sur le contrôle 
des substances chimiques susceptibles 
d'être utilisées pour la fabrication d'armes 
chimiques - 09 juin 2009 [30506] 

· � Publication de la norme NOM-002-SSA3-
2007 relative à l'organisation, à l'exploita-
tion et à l'ingénierie sanitaire des services 
de radiothérapie - 11 juin 2009 [30675] 

· �Adoption d'un règlement en application de 
la loi générale sur le contrôle du tabac - 31 
mai 2009 [30331] 

· � Publication d'un règlement en application 
de la loi sur la promotion et le développe-
ment de la bio-énergétique - 18 juin 2009 
[30672] 

· � Création du Comité technique et scientifi-
que pour les organismes génétiquement 
modifiés - 23 juin 2009 [30673] 

Panama 
· �Adoption de la norme d'émission dans l'en-

vironnement pour les véhicules motorisés - 
15 juin 2009 [30302] 

· �Publication du décret exécutif n° 5 établis-
sant les normes d'émission dans l'environ-
nement pour les sources fixes - 28 mai 
2009 [30022] 

· � Adoption de la stratégie nationale pour le 
développement durable 2008-2012 - 16 juin 
2009 [30408] 

· � Adoption d'un règlement établissant les 
nouveaux tarifs d'utilisation de l'eau - 13 
mai 2009 [29912] 

Pérou 
· �Approbation des normes de qualité environ-

nementale et des valeurs limites maximales 
pour 2009 - 07 juin 2009 [30210] 

· � Adoption de la politique environnementale 
nationale - 25 mai 2009 [29953] 

· �Approbation du plan stratégique 2008-2010 
du Comité directeur national pour la pré-
vention et l'éradication du travail des en-
fants - 28 mai 2009 [30043] 

Uruguay 
· � Adoption des mesures de sécurité techni-

que du MERCOSUR pour la fabrication 
d'équipements ménagers alimentés au gaz 
- 1er juin 2009 [30305] 

Amérique centrale et Amérique du Sud  

Actualmente Enhesa se encuentra evaluando la posibilidad de lanzar el 
Flash de Enhesa en idioma Español.  

¿Sería esto de utilidad para usted o para su empresa?  
Por favor háganoslo saber a: cala@enhesa.com  

 
Enhesa is considering launching the Enhesa Flash in Spanish. Would this be of interest to you or any of 

your colleagues? Please let us know by emailing us at:  cala@enhesa.com  
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Programme de webinaires d’Enhesa  

Enhesa a créé une série de webinaires sur une grande variété de sujets EHS, présentant 
l’étendue de notre expertise. Si vous souhaitez recevoir une invitation, veuillez contacter 
Maria Panteris à l’adresse suivante : mp@enhesa.com 
 

Webinaires à venir   
 

·  Le déroulement des audits dans une économie troublé e  

 Trouver l’équilibre entre application renforcée et contraintes en termes de ressources 

 Dates : 29 septembre 2009 et 1er octobre 2009 

·  Développements les plus récents dans les obligation s de rapports d’émission  

 Nouveaux paramètres en Europe dans les rapports d’émissions de gaz à effet de serre 

 Dates : 10 novembre 2009 et 12 novembre 2009 

·  Prévisions  EHS 2010  

 Quelles sont les tendances EHS les plus récentes et quels seront les changements en 
2010 ? 

 Dates à confirmer 

·  Les perturbateurs endocriniens  

 Présentation de la législation du Canada et résumé des autres législations dans le 
monde 

 Dates à confirmer 

·  Mise à jour EHS en Amérique Latine 

 Présentation des principaux changements dans la région 

 Dates à confirmer 

·  Tendances et questions réglementaires relatives aux  politiques internationales 
d’utilisation de l’eau  

 Êtes-vous préparés à une plus grande rareté de la ressource en eau ? 

 Dates à confirmer 

  

Le nombre de participants est limité. Si vous souhaitez participer à l’un de ces webinai-
res gratuits, contactez Maria Panteris à l’adresse : mp@enhesa.com. 

 

Webinaires précédents :  

Pour obtenir un exemplaire de la présentation ou accéder à l’enregistrement d’un webinai-
re passé, veuillez contacter : webinars@enhesa.com. 

·   Tour du monde des réglementations relatives aux batteries (janvier 2009) 
·   Substances extrêmement préoccupantes (SVHC) (avril 2009) 
·   Limites d’exposition professionnelle : harmonisation européenne ? (juin 2009) 
·   Responsabilité des producteurs de déchets en Chine  (Août 2009) 
 

 

 



3-6 oct. 2009, Conférence PCIH de Academy of Indust rial Hygiene, Van-
couver (Canada) 
¨  Enhesa sera présente et interviendra.  
¨  Pour de plus amples informations, rendez-vous sur : http://www.aiha.org/pcih09/ 

28-30 octobre 2009, 17e forum annuel de la National  Association for Envi-
ronmental Management (NAEM, association américaine pour la gestion de 
l’environnement) sur le management EHS, Albuquerque , NM  
¨ Enhesa assistera et exposera à la conférence 
¨ Pour plus d’informations, visitez le site http://www.naem.org/ehsforum2009/ 

1-4 déc. 2009, Pollutec, Paris (France) 
¨ Enhesa tiendra un stand à Pollutec et organisera deux conférences lors du forum sur la gestion 
des risques liés à l’environnement : 
¨  « Prévisions mondiales en matière de législation environnementale », présenté par Cécile Bau-
don, Program Manager, mardi 1er décembre 2009, 15h45 à 16h30 
¨  « Vers une mondialisation des législations sur les produits chimiques ? », présenté par Thierry 
Dumortier, Director, mercredi 2 décembre 2009, 15h45 à 16h30  
¨  Pour de plus amples informations, rendez-vous sur www.pollutec.com 

9 déc. 2009, Forum d’experts sur les restrictions c himiques internationa-
les, ROHS, REACH, EuP, WEEE, Fraunhofer Institut, S tuttgart (Allemagne)  
¨  Les experts d’Enhesa présenteront une mise à jour des dernières évolutions des restrictions 
chimiques dans le monde. 
¨  Pour de plus amples informations, rendez-vous sur http://www.ipa.fraunhofer.de/index.php?
id=793   
11-13 janv. 2009, Winter Auditing Roundtable, Phoen ix, Arizona 
¨  Enhesa tiendra un stand et participera à l’Auditing Roundtable. 
¨  Pour de plus amples informations, rendez-vous sur http://www.auditing-roundtable.org 

24-25 mars 2010, IOSH 10 Santé et sécurité : le pla idoyer, Glasgow 
(Écosse)  
¨  Enhesa envisage de tenir un stand et de participer à la conférence.  
¨  Pour de plus amples informations, rendez-vous sur http://www.ioshconference.co.uk/ 

Evénements et présentations à venir 

· Bruxelles: Thierry Dumortier, Enhesa Director 
15 rue du Mail, B-1050 Bruxelles, Belgique 
Tél: +32-2-775.97.97, Fax: +32-2-775.97.99 

· Washington: Paul Cullen Beatley, Enhesa President 
4320 Clearbrook Lane, Kensington, Maryland 20895, USA (adresse officielle) 
1411 K Street, Suite 503, NW Washington, DC 20005, USA (adresse visiteurs) 
Tél: +1-301-530.13.92, Fax: +1-301-530.12.88 

·  http://www.enhesa.com  
·  info@enhesa.com  
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Enhesa Flash est distribué gratuitement par Enhesa.  
Pour vous inscrire, cliquez sur http://www.enhesa.com/enhesa/EN/service/flash.asp 

Enhesa — conformité réglementaire EHS mondiale 
Enhesa est une société de consultance en politiques et en stratégies de protection de l’environne-
ment et de l’hygiène et de la sécurité au travail (EHS). Basée à Bruxelles et à Washington, Enhesa 
dispose d’un réseau de consultants couvrant presque l’ensemble de la planète. Notre mission est 
d’informer et de conseiller nos clients sur la manière dont ils peuvent faire face aux développements 
réglementaires et politiques dans les domaines de la protection de l’environnement, de l’hygiène et 
de la sécurité au travail, ainsi qu’aux évolutions constantes animant ces matières.  www.enhesa.com 
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